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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 23 juin. 

SÉPARATION DE CORPS. 

M* Roux, avocat du sieur D..., expose que la femme de son 
client a fait prononcer sa séparation de corps contre lui pour 
cause d'excès, sévices et injures graves ; mais que, depuis ce 
iueement, sur sept adultères qu'il aurait pu établir contre sa 
femme il' en a fait constater un par un procès verbal de fla-
grant délit, qui a été suivi d'un jugement rendu par le Tribu-
nal correctionnel de la Seine, lequel a condamné la dame D... 
à six mois de prison et son complice à trois mois; que, dans 
ces circonstances, le sieur D... a interjeté appel du jugement 
qui a prononcé contre lui la séparation de corps et qu'il en de 
mande l'infirmation à la Cour. 

M' Roux donne lecture des enquête et contre-enquête à la 
suite desquelles la séparation de corps a été prononcée. Il les 
discute et soutient qu'il n'y avait pâs cause suffisante à sépa-
ration; qu'au surplus, les mauvais procédés du mari seraient 
justifiés par la conduite criminelle de la femme, dont les preu-
ves n'ont pu être recueillies que depuis le jugement de sépa-

ration de corps. 
A l'appui de son assertion, M* Roux met sous les yeux de 

la Cour le dossier de police correctionnelle. Ce dossier renfer-
me les lettres les plus compromettantes, mais il ne nous est 
pas permis de les rapporter, parce qu'elles font partie d'un 
dossier judiciaire. L'avocat ajoute aux nombreuses conversa-
tions criminelles de la femme constatées par ce dossier révéla-
teur, les relations de même nature que la dame D... n'aurait 
pas craint d'entretenir avec son beau-frère, jeune officier de 

marine. 
Ces relations et leur nature résultent des vers suivants, que 

le jeune officier adressait à la dame D..., sa belle-soeur, de 
Marseille où cette liaison s'était formée : 

AUX PLEURS DE LA BIEN-AIMÉE. 

Larmes de ma bien-aimée, ^ 
Signe d'un mal mystérieux, 
D'où viens-tu, rose embaumée? 
Du calice pur de ses yeux. 

Dans ce cœur exquis que j'adore, 
De quel deuil venez-vous, ô pleurs 
Charmants comme ceux de l'aurore, 
Mais tristes comme les douleurs? 

De quelle souffrance profonde, 
Profonde comme l'eau des mers, 
Naissez-vous, perles de Golconde, 
Blanches filles des flots amers? 

Hélas ! ce doux cœur d'hirondelle 
Pleure de n'avoir pas trouvé 
Un printemps qui soit digne d'elle 
Et le nid qu'elle avait rêvé. 

Et cette douce destinée 
Que pour elle invoquait mon vœu 
N'a pas trouvé dans l'hyménée 
Le bonheur que lui devait Dieu, 

Sans amour et sans poésie 
L'existence est un spectre vain : 
Moi seul, ô coupe d'ambroisie! 
T'apprécie à ton prix divin. 

Moi, je t'aime autant que tu charmes; 
Et voilà le philtre enchanté 
Par qui je puis changer tes larmes 

En des larmes de volupté. 

M* Roux fait encore résulter la preuve des relations coupa 
Wes de cette lettre, qui, suivant lui, ne laisse aucun doute: 

« 23 mars 1854. 

« Ma chère Constance, 
* Tu te plaignais, dans ta dernière lettre, de ma négli-

gera à t' écrire, et tu avais raison. Aujourd'hui, tu as encore 
le droit de l'eu plaindre, et cependant tu peux bien croire que 
mon cœur n'y est pour rien; c'est ma main qu'il faut accuser, 
ni a mai u qui tremble déjà comme celle d'un vieillard, et pour 
qui tenir la plume devient chaque jour un supplice intoléra-
nte. Quand il s'agit de l'aimer et de t'embrasser, ma chérie, 
je ne suis pas aussi paresseux. 

« Je suis désolé de l'alerte que Fatine t'a donnée fort inno-
cemment à l'occasion de ma dernière crise, puisque crise il y 
â - Cela a été bizarre, foudroyant et rapide comme un éclair, 
comme un éclair qui dure trois jours, il est vrai. J'ai cru que 
J allais mourir d'un accès de désespoir, ou plutôt d'un accès de 
rage contre la vie ; et puis tout à coup et sans plus de motifs, 
Je me suis remis à manger, à dormir et à me porter comme un 
*œuf. Cela ressemble tort à l'allure de Frédéric-Lemaître dans 
Kubert-Macaire, s'écriant, à propos de je ne sais plus quoi et 

ton le plus lamentable : « Tous les malheurs à la fois ! » et 
puis qui se met à chantonner et à danser comme le plus heu-
reux des hommes. 

« Je ne suis pourtant pas le plus heureux des hommes, tant 
8 ni faut. Bien qu'il suffise d'un layon de soleil, d'un bour-
geon vert, d'un parfum, d'un sourire pour m'épanouir le cœur 

« Je t'avais fixé le 15 de ce mois comme terme pendant le-
t".el il faudrait m-'adresser te» lettres à la C...; mais j'y suis 

encore jusqu'au 11 du mois prochain. C'est donc encore là 
qu'il faut m'écrire jusqu'à cette date. 

« J'écris à Noémi; j'ai gardé très longtemps un froid silenee 
à son égard, parce que j'avais le cœur blessé de sa conduite 
envers toi; il m'est impossible de ne pas lui dire dans ma 
lettre ce que j'en pense; mais je mets dans ma sévérité des 
tendresses de cœur qui, sans nul doute, trouveront le chemin 
du sien. Cette enfant a décidément une mobilité d'affection 
qui m'effraie pour l'avenir. 

« Au revoir, ma bien aimée, au revoir; quel doux mot quand 
on aime! Au revoir donc, et mille baisers. 

« X.... » 

Cette lettre, dit M' Roux, n'a pas besoin de commentaire. 

Sur les conclusions conformes de M. Metzinger, avocat-

général, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que, dans les circonstances de la cause, les 
faits résultant de l'enquête n'ont pas un caractère de gravité 
tel qu'ils doivent motiver la séparation de corps demandée 
par la" femme; 

« Donne défaut contre la dame D... et son avoué non com-
parants, et pour le profit, infirme la sentence des premiers 
juges; au principal, déboute la dame D... de sa demande. » 

M' Roux : La Cour veut-elle bien nous donner acte de 

nos réserves de demander à notre tour notre séparation 

de corps, fondée sur le jugement du Tribunal correc-

tionnel? 

M. le président : C'est votre droit. Ces réserves seraient 
inutiles. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 16 mai. 

DESSIN DE FABRIQUE. — PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — 

CONTREFAÇON. 

Un dessin de fabrique n'est pas nécessairement une figure ou 
une forme déterminée par des signes, il peut encore rèsul 
ter d'une combinaison de couleurs. 

Un effet changeant pur, déterminé par une combinaison de 
l'armure et aussi par un procédé de découpage, constitue 
une disposition qui, sans être une invention proprement 
dite, a cependant le caractère d'une véritable nouveauté 
susceptible d'une appropriation privée, en suite de l'accom-
plissement des formalités prescrites par le décret du 48 
mars 1806. 

comme à vingt ans, je suis habituellement triste comme un 
Wmma qui n'aime pas la vie telle qu'elle est faite. Je suis 
convaincu que Dieu l'a faite bonne el belle, et que les hommes 

eut gàiéeet enlaidie. Dieu, par exemple, a fait la liberté d'a-
jjour et les hommes ont inventé la servitude du 

eureuseinent qu'ils n'ont pu parvenir à supprimer tout à l'ai 
volupté d'aimer, et tout ce qui reste d'uu peu de bien dan 

la vie est là 

mariage, 
t 
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MM. Serre et C, fabricants à Saint-Etienne, sont in-

venteurs d'un genre particulier de rubans dont ils ont 

voulu s'assurer la propriété. Dans ce but, ils ont, confor-

mément aux art. 16 et suivants de la loi du 18 mars 1806, 

fait le dépôt de leurs échantillons au secrétariat du conseil 

des prud'hommes, les 19 avril, 3 mars, 5 mai et 24 août 

1852. Peu de temps après et en octobre de la même an-

née, ils ont fait saisir huit pièces de rubans et quatre 

échantillons appartenant à la maison Morin, de St-Etienne, 

au moment où ils étaient en voie d'exécution de décou-

page dans la commune de Firminy. MM. Serre saisirent 

ensuite le conseil des prud'hommes qui dut s'expliquer sur 

le point de savoir si les marchandises saisies n'étaient pas 

une contrefaçon de celles qui avaient été déposées par les 

demandeurs. 

Le 12 novembre 1852, le conseil des prud'hommes de 

Saint-Etienne déclarait que « les pièces saisies étaient, 

pour le genre et l'armure, qui font tout le mérite de ce ru-

ban, une contrefaçon copiée, identique et directe des 

échantillons déposés par MM. Serré,» et, le 20 novembre, 

assignation était donnée, par ces derniers, à M. Morin, 

devant le Tribunal de commerce de Saint-Etienne. Ils de-

mandaient que leur propriété fût reconnue, que les rubans 

saisis fussent déclarés une contrefaçon, et que la maison 

Morin fût condamnée à 30,000 fr. de dommages-intérêts. 

Les défendeurs soutenaient que ce dont MM. Serre enten-

daient faire leur propriété était tombé dans le domaine 

public. 

Le Tribunal rendait un jugement en ces termes, le 14 

juin 1853 : 

« Attendu qu'aux dates des 19 avril et 5 mai 1852, lessieurs 
Serre et C% out déposé au secrétariat du conseil des pru-
d'hommes de Saint-Etienne divers échantillons de dessin d'un 
ruban dit velours nacré; 

« Attendu que les sieurs Serre et C% prétendant que les 
sieurs Morin et C* auraient contrefait, dans toute leur iden-
tité, les rubans dont ils voulaient se réserver exclusivement la 
propriété, ont fait procéder, conformément à la loi, le 30 oc-
tobre 1852, à la saisie des pièces de rubans appartenant à 
Morin et C', et argués de contrefaçon; 

« Attendu qu'à la date du 12 novembre 1852, après l'audi-
tion des parties, le conseil des prud'hommes a émis avis qu'il 
y avait contrefaçon et copie directe du ruban dont l'échantil-
lon avait régulièrement été déposé par Serre et C*; 

« Attendu qu'à la date du 20 novembre, même année, les 
sieurs Serre et Ce ont assigné les sieurs Morin et C* parde-
vant ce Tribunal aux lins d'ouïr direct prononcer que le des-
sin dont échantillon a été déposé aux archives des prud'hom-
mes, les 19 avril et 21 août 1852, est leur propriété exclusive; 
qu'en conséquence, les sieurs Morin et C% en copiant ledit 
dessin, se sont rendus coupables de contrefaçon ; 

« Attendu que les sieurs Morin et C' ont soutenu que le 
dessin déposé par Serre et C* était tombé dans le domaine 
public et notamment qu'il avait été fabriqué, antérieurement 
au dépôt, un ruban en tous points identique, et ont demandé 
à eu administrer la preuve, qui a été ordonnée par jugement 
du 10 décembre; 

« Attendu qu'en vertu de ce jugement il a été procédé, les 
24 décembre 1852 et 14 janvier 1853, à l'enquête demandée 
par Morin et C* ; 

« Attendu que, de leur côté, Serre et Ce ont, le 28 janvier 
1853, fait procéder à une contre-enquête ; 

« Attendu qu'il s'agit aujourd'hui de vider l'interlocutoire 
du 10 décembre 1852 el de statuer sur les résultats des ac-

quits; 
« Attendu que des documents de la cause et de l'enquête à 

laquelle il a été procédé, il est bien établi que le genre canne-
lé velours, coupé à deux poils, à deux cannelures différentes 
et produisant un effet changeant, a été fabriqué depuis une 
époque antérieure à la date du dépôt qu'ont opéré Serre et 
C" au secrétariat des prud'hommes de celte ville; 

« Attendu que, d'après la déposition d'un témoin pouvant, 
comme acheteur, distinguer, apprécier un article nouveau, le 
genre du ruban Serre et C* n'était plus considéré comme une 
nouveauté, el que des échantillons nombreux soumis au Tri-
bunal il résulte que le cannelé coupé caméléon ou nacré était 

depuis longtemps tombé dans le domaine pubHc ; 
' Attendu, en droit, que le privilège de la propriété indus-

trielle n'est acquis qu'à l'invention ou à la nouveauté ; 
« Attendu que le ruban des sieurs Serre et C% exécuté par 

des procédés usités en fabrique quoique varié de dispositions 
ingénieuses, n'est que la reproduction du cannelé coupé sous 
des formes différentes et ne constate point la création d'une 

nouveauté ou d'un effet inconnu ; 
Par ces motifs,' 
Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que la demande formée par Serre et C% contre Morin et C% 
est mal fondée; les en déboute et les condamne aux dépens; 

« Statuant sur la demande reconventionnelle, prononce que 
la saisie pratiquée sur les métiers et marchandises de Morin 
et C' est et demeure annulée ; que les objets saisis seront 

restitués à Morin et C' ; 
«Condamne Serre et C% par corps, à leur payer, a titre de 

dommages-intérêts, une somme de 2,000 fr., avec intérêts à 

partir du 20 novembre 1852. » 

MM. Serre ont interjeté appel de cette décision. Ils ont 

renouvelé leurs conclusions principales devant la Cour ; 

et subsidiairement, ils demandaient une expertise qui fût 

ordonnée par arrêt du 29 novembre 1853. 

Le 2 mars, les experts Arlès-Dufour, Balleydier et Mai-

siat, faisaient leur rapport en ces termes : 

Il est vrai que longtemps avant le dépôt Serre, MM. Lafa-
brègue et Vincent , de Lyon , ont exécuté un article velours 
glacé à plusieurs couleurs qui, au premier aspect, a quelque 
analogie avec l'article Serre; mais en l'examinant de près, il 
est facile de reconnaître qu'il n'y a rien de commun entre 
eux, ni par procédés de fabrication, ni par l'effet principal 
qui, dans le ruban Serre, constitue la nouveau'é ; c'est-à-dire 
q! ; .'article Lafabrègue et Vincent présente un simple glacé, 
obtenu par un effet de trame combiné avec le poil du velours, 
et qu'il se fabrique par des moyens ordinaires répandus à 
Lyon. 

Nous reconnaissons aussi que l'effet des échantillons de ru-
bans velours cannelé coupé, de Martial Meyrieux, a de l'ana-
logie, mais ce n'est qu'une analogie, car l'effet est différent et 
produit par des combinaisons différentes , puisque l'armure 
employée, qui n'est qu'un cannelé ordinaire, est différente 
ainsi que la manière de couper les cannelés ; en effet, les can-
nelés sont coupés dans le milieu de leur largeur en tenant le 
dos de la lame contre la taille, tandis que les cannelés des ru-
bans Serre anticipent les uns dans les autres, et c'est précisé-
ment du côté où a lieu l'anticipation des cannelés que la cou-
pure a lieu. 

Ainsi, par exemple, pour couper le cannelé rouge, on tient 
le côté tranchant de la lame du côté de l'anticipation des can-
nelés, et pour couper le cannelé noir, on retourne la lame ; 
autrement dire : si les deux cannelés étaient coupés en même 
temps par deux rasoirs, le côté tranchant des lames se regar-
derait. 

C'est donc la combinaison de l'armure et aussi la combinai-
son du découpage qui déterminent cet effet changeant pur qui 
constitue la nouveauté de cet article. 

Ainsi, prenant un ruban à cannelé noir et rouge de MM. 
Serre et C", l'élevant perpendiculairement à la hauteur de 
l'œil et le tournant contre la lumière dans le sens en long, on 
remarque un rouge pur produit par la cannelé rouge coupé ; 
si l'on retourne le ruban en le tenant dans la même position 
qu'auparavant, on remarque un noir pur produit par le can-
nelé noir coupé. 

Cet effet changeant est donc produit par les deux cannelés 
faisant entre eux arc-boutant, effet qui ne pourrait avoir lieu 
sans la combinaison de l'armure et du découpage. 

Quant à l'échantillon ruban rose et blanc fabriqué en 
1845, par M. Rispail, nous lui trouvons encore moins d'ana-
logie, soit dans l'effet produit, soit dans les procédés de fabri-
cation. 

En conséquence de ce qui précède, les experts déclarent qu'à 
la date du dépôt, 19 avril 1852, par M. Serre, l'article ruban 
nacré constituait une nouveauté qui n'était peint dans le do-
maine public, et déclarent, en outre, que le ruban saisi au 
préjudice de M. Morin est identique comme armure et décou-
page au ruban Serre. 

Après avoir entendu M* Rambaud pour les appelants, 

M* Perras pour l'intimé, et M. le substitut du procureur 

général Onofrio, dont nous regrettons de ne pouvoir 

reproduire les conclusions conformes, substantielles et 

claires, la Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

«* « Réforme le jugement rendu par le Tribunal de Saint-
Etienne le 14 juin 1854, sans s'arrêter à l'appel incident non 
plus qu'à la preuve offerte par les intimés, et rejetant le tout, 
décharge Serre et C" des condamnations prononcées contre 

eux en première instance; 

« Attendu qu'il est de principe, en matière de propriété 
industrielle, que toute invention, quelle que soit sa forme et 
son importance, est susceptible de propriété privée et peut 
dès-lors constituer un privilège ; 

« Attendu que la loi du 18 mars 1806, en organisant la con-
servation de la propriété des dessins de fabrique, n'a faitaucune 
distiction entre les diverses espèces de dessin, et que des dis-
positions de cette loi comme de l'ensemble des monuments 
législatifs qui l'ont précédée et suivie, on doit induire seule 
ment que le législateur a voulu protéger d'une manière effi-
cace la propriété industrielle et encourager le zèle des fabri 
cants en leur donnant le droit d'exploiter à leur profit exclusif 
toutes les idées nouvelles qu'ils pourraient émettre; 

« Attendu que toute représentation d'une forme, d'une fi 
gure quelconque constitue un dessin, et qu'un dessin de fabri 
que n'est pas nécessairement une figure ou une forme déter 
minée par des signes, mais peut être constitué par une 
combinaison de couleurs elque l'art d'employer celles-ci, de 
les combiner et de les assembler en un tout harmonieux doit 
être classé dans les arts du dessin ; 

« Attendu, en fait, que Serre et C* ont régulièrement fait, 
aux dates des 19 avril et 24 août 1852, au secrétariat ducon-
seil des prud'hommes de Saint-Éiienne, conformément à la loi, 
le dépôt du dessin d'un ruban en velours nacré, dont ils enten-
daient conserver la propriété; 

« Attendu ijae s'il est établi au procès que les éléments de 
ce ruban, pris isolément, étaient depuis plusieurs années dans 
le domaine public, il est constant, ainsi que cela résulte soit 
des débals de la cause, soit des enquêtes auxquelles il a été 
procédé, soit enfin des investigations auxquelles se sont li 
vrés les experts nommés par la Cour, que par une combi-
naison de l'armure et aussi par un procédé de découpage qui 
détermine dans le ruban de Serre et Ce un effet changeant 
pur, ceux-ci sont arrivés à une disposition qui n'existait pas 
jusqu'alors et qui, sans être une invention proprement dite, a 
cependant le caractère d'une véritable nouveauté; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que les rubans saisis à la 
requête de Serre et C* sont l'imitation directe du ruban dont 
ils ont déposé le dessin, et que, dès-lors, cette imitation con-
stitue la contrefaçon; 

« Attendu, en ce qui concerne le dommage, que d'après les 
explications données par les parties et les renseignements four-
nis à la Cour sur le préjudice occasionné aux appelants, il a 
paru juste de les fixer à 1,000 fr. ; 

« Attendu que la partie qui succombe doit supporter les 
dépens ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit sur l'appel relevé par Serre et C, 
et faisant ce que les premiers juges auraient du faire, 

Déclare que les échantillons déposés au conseil desprud-

hommes de Saint-Etienne constituent des dessins de fabrique 
non tombés dans le domaine public et dont les appelants 
ont le droit de conserver la propriété, conformément aux lois 

de la matière ; 
« Déclare que les rubans saisis chez Morin et C', et qui de-

meurent confisqués, sont une contrefaçon de Serre et Ce ; 
« Condamne, en conséquence, Morin et C' à payer aux ap-

pelants la somme de 1,000 fr. pour leur tenir lieu de dom-

mages, avec intérêts du jour de la demande; 
« Condamne Morin et Ce en tous les dépens ; sera l'amende 

restituée sur l'appel de Serre et C*. » 

OBSERVATIONS . La Cour de Lyon, plus qu'aucune autre 

peut-être, se trouve appelée à se prononcer sur les -diffi-

cultés que fait naître la propriété des dessins de fabrique. 

Les décisions rendues sur cette matière offrent une impor-

tance particulière au point de vue des intérêts commer-

ciaux des deux grands centres industriels du Rhône et de 

la Loire. 

Le Moniteur judiciaire de Lyon résume ainsi quelques-

uns des précédents jugés par la Cour de Lyon : 

« La 2* chambre de la Cour de Lyon a déjà jugé : que 

le simple assemblage de tissus déjà connus, mais combi-

nés de manière à produire un effet nouveau, peut consti-

tuer un dessin susceptible de propriété privée (arrêt du 9 
juillet 1847; Recueil de jurisprudence de la Cour, année 

1847, p. 305) ; que la combinaison et l'assemblage des 

différentes armures, des rayures et des nuances, constitue, 

au profit de l'inventeur, un dessin nouveau qui donna 

naissance, à son profit, au droit de propriété (arrêts des 

25 novembre 1845 et 25 mars 1846 ; même recueil, année 

1847, p. 359 et 363). Enfin, il a été jugé par la môme 

chambre que « des dessins qui résultent d'une certaine 

« disposition de fils, représentant dans le tissu, sous des 

« formes particulières, une sorte de grillage à jour, con-

« stituent une invention dont la jouissance exclusive est 

« légalement conservée par un simple dépôt aux archives 

« des prud'hommes » (arrêt inédit du 20 mars 1852, ren-

du sous la présidence de M. Durieu, affaire Janvier-Mel-

chior Mazillier). 

« Dans l'intérêt des appelants, on avait aussi plaidé que 

les produits fabriqués par eux ne devaient pas être consi-

dérés comme des dessins, mais bien comme le résultat 

d'un procédé nouveau de fabrication; qu'il y avait lieu à 

brevet d'invention, et que la propriété n'avait pu être 

conservée par un simple dépôt au secrétariat des prud'-

hommes ; que, dès lors, c'était devant les Tribunaux et 

dans les formes indiquées par la loi du 5 juillet 1844, et 

non en vertu du décret du 18 mars 1806, que le procès 

devait être engagé. 

« Voici le texte même de l'arrêt : 

« Attendu, il est vrai, que le décret du 18 mars 1806, n'est 
relatif qu'à la conservation des dessins de fabrique, et que 
son effet ne saurait être étendu à celle d 'un nouveau prooédé 
de fabrication ou d'un nouveau mode de confection des étof-
fes, inventions trop importantes pour que le législateur ait 
voulu que la société pût en être déshéritée à perpétuité, com-
me le permet le décret de 1806, pour de simples dessins; mais 
que, dans l'espèce, l'invention, dont les intimés revendiquent 
la propriété, présente deux choses parfaitement distinctes, un 
nouveau mode de confection de rubans et de nouveaux des-
sins ; 

Que ces dessins, qui résultent d'une certaine disposition 
de fils, représentant dans le tissu, sous des formes particulières, 
une sorte de grillage à jour, constituent une invention dont la 
jouissance exclusive a été légalement conservée, suivant le dé-
cret de 1806, par un simple dépôt aux archives des prud'hom-
mes ; 

Attendu qu'il résulte des documents de la cause et spécia-
lement des deux certificats délivrés par les prud'hommes, les 
30 juillet et 12 septembre derniers, qu'il y a eu, de la part 
des appelants, copie directe, non seulement du genre d'étof-
fes, mais aussi des dessins dont il s'agit; 

« Attendu, toutefois, que les marchandises contrefaites pa-
raissent n'avoir été fabriquées qu'en petites quantités; qu'elles 
sont d'une valeur peu considérable; que, tout considéré, une 
indemnité de 3,000 francs jointe à la confiscation des marchan-
dises saisies, constitue une réparation qui paraît suffisante, 
sans qu'il y ait lieu de l'aggraver par une publication dans 
les journaux; 

Par ces motifs, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 juin. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — CHEVAUX TENUS EN LAISSE. — CONDUC-

TEUR MONTA SUR L'UN D'EUX. 

Les peines éditées par l'article 471, n° 15, du Code pénal 

pour infraction à un arrêté municipal qui interdit de con-

duire, dans les rues d'une ville, plus de trois chevaux en 

laisse, ne cessent pas d'être applicables parce que le con-

ducteur qui conduisait quatre chevaux était monté sur 

l'un d'eux ; les inconvénients qui peuvent résulter de cetta 

conduite de chevaux et les accidents que l'arrêté munici-

pal a voulu prévoir pouvant en résulter, il n'est pas pos-

sible d'interpréter cet arrêté dans ce sens qu'il n'aurait 

interdit la conduite de plus de trois chevaux en laisse que 

dans le cas où le conducteur serait à pied. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Caen, d'un jugement de ce 

Tribunal, rendu le 29 avril 1854, en faveur des sieurs 
Hébert et Bence. 

M.Aylies, conseiller rapporteur; M.Plougoulm, avocat-, 

général, conclusions conformes. 

NOTA. 11 est à remarquer que c'est pour la quatrième 

fois que celte affaire, sans importance, se présente de-

vant la Cour de cassation ; ce quatrième arrêt de cassation 

mettra sans doute un terme aux diverses interprétations 

données, parles quatre Tribunaux de police qui ont eu 

à l'examiner, à un arrêté municipal dont le sens clair et 

net ne peut cependant laisser le moindre doute. 
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SOCIÉTÉ DES AUTEURS DRAMATIQUES. ■— DEMANDE EN RENVOI 

POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. 

La chambre criminelle a rejeté la demande en renvoi 

devant une autre Cour impériale que celle d'Orléans, for-

mée par le sieur Henrichs, agent général de la société des 

auteurs dramatiques, dans le procès en contrefaçon par 

lui intenté contre le sieur de Chancourtois. 

Cette demande était fondée sur ce que seize magistrats 

de la Cour impériale d'Orléans sur vingt-huit faisaient 

partie de l'Athénée musical d'Orléans, soit comme admi-

nistrateurs, soit comme associés, soit comme abonnés ; 

mais par une lettre en date du 13 juin dernier, M. le pro-

cureur général près la Cour impériale d'Orléans a informé 

la Cour de cassation que la chambre correctionnelle d'Or-

léans, après abstentions des magistrats auxquels les par-

ties pouvaient supposer quelque intérêt, se trouvait régu-

Tèrement composée et pouvait rester saisie; le membre 

du parquet lui-même, chargé ordinairement du service 

correctionnel, avait été remplacé par un autre avocat-gé-

néral. 

C'est après s'être livré à l'examen de ces divers docu-

ments que la chambre criminelle de la Cour de cassation, 

au rapport de M. le conseiller de Glos, et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avoeat-géncral Plougoulm, a re-

jeté la demande en renvoi pour cause de suspicion légi-

time formée par le sieur Henrichs et l'a condamné au mi-

nimum do l'amende déterminée par l'art. 541 du Code 

d'instruction criminelle. 

COURS D EAU. — AMENDE. — FERMIER DES DROITS. — POUR-

SUITES. 

Quoiqu'en principe l'amende soit une peine que la 

partie publique puisse seule poursuivre devant les tribu-

naux de répression, il n'eu résulte pas moins de certaines 

lois spéciales, et spécialement de l'arrêt dti Conseil d'Etat 

de 1725 sur le ruisseau de Perpignan dit las Canals, 

qu'elle peut avoir le caractère de réparation civile, et que 

son recouvrement peut être poursuivi par la partie privée, 

et par exemple comme dans l'espèce, par la ville de Per-

pignan ou le fermier des droits du ruisseau dit las Canals 

qui lui est substitué. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Maurel, fermier des 

droits établis sur le ruisseau de Perpignan dit las Canals, 

de deux jugements du Tribunal correctionnel de Carcas-

sonne, du 7 janvier 1854, rendus en faveur des sieurs Ba-

zia et Rovira-Jalabert. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions contraires ; plaidant, M'Saint-

Malo, pour le demandeur , et M* Rigaud pour les défen-

deurs intervenants. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Bussière. 

Suite de l'audience du 20 juin. 

PARRICIDE. — CONDAMNATION A MORT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Les débats de" cette grave affaire ont rempli la fin de 

l'audience du 20 juin. 

La plupart des témoins s'exprimant et ne pouvant s'ex-

primer qu'en patois. M. le président est obligé de corro-

borer les dépositions orales par la lecture des déclarations 

écrites. 

Parmi les pièces de conviction se trouve un marteau qui 

aurait servi à la perpétration du crime. Un témoin dit re-

connaître parfaitement le fer de ce marteau comme ayant 

appartenu à Dubourdieu père. Un de messieurs les jurés 

interpelle le témoin pour savoir à quel signe particulier il 

reconnaît cet instrument; il ne peut que répéter son dire 

sans rien alléguer à l'appui. 

La sœur de l'accusé, interrogée en vertu du pouvoir 

discrétionnaire de M. le président, déclare ne reconnaître 

aucunement ce marteau. 

La Cour entend plusieurs témoins à décharge. M. le 

maire de Léogeats a employé Dubourdieu ; il n'a jamais 

eu à se plaindre de lui. Un des témoins à charge, celui 

qui a brûlé le mouchoir de l'accusé, est connu dans le pays 

pour une mauvaise langue; il a été condamné pour diffa-

mation. 

Après l'éloquent réquisitoire do M. l'avocat-général 

Dufour, l'audience est renvoyée à huit heures. 

fgM' "Worms présente la défense de l'accusé. L'honorable dé-
fenseur rappelle d'abord l'union constante qui a régné dans 
la famille Dubourdieu, les soins que le fils a prodigués à sa 
mère lorsque celle-ci était malade. La première impression 
des voisins en apprenant la mort de cette femme est de l'at-
tribuer à un accident. En effet, elle était souvent sujette à des 
étourdissements; l'accident était donc possible, puisque la mè-
re de l'accusé n'était pas dans un état de santé normal, filais 
en admettant même que la blessure soit le résultat d'un crime, 
il n'est pas péremptoirement démontré qu'un étranger ne l'ait 
pas perpétré. 

M' Worms, prenant ensuite les arguments mômes de l'accu-
sation, cherche à démontrer l'innocence de Dubourdieu. Celui-
ci s'est jusque-là montré bon fils; quel est donc le mobile qui 
l'aurait poussé à commettre un si abominable forfait? L'amour 
qu'il aurait eu pour une fille Latestaire? Mais cet amour n'é-
tait pas très violent, puisque l'accusé, ainsi que l'ont établi 
les débats, avait des relations avec d'autres. Du reste, la mère 
ne s'opposait pas d'une manière absolue à ce mariage; elle 
n'avait aucun motif d'animosité contre cette fille; des dissen-
timents régnaient entre les deux mères, mais se bornaient, en 
résumé, à fort peu de chose. Ainsi donc, chez Dubourdieu, il 
n'y avait pas cet entraînement qui aurait pu naître d'une vo-
lonté contrariée. 

Cet homme, après le crime qui lui est imputé, va tranquil-
lement à son travail; on ne remarque aucune altération dans 
ses traits, il parle à un voisin, il rentre chez sa sœur, il 
prend l'enfant de celle-ci dans ses bras et l'embrasse, il dit à 
sa sœur de se dépêcher d'aller voir leur mère, car elle va sor-
tir. Est-ce là la conduite d'un homme qui vient de tuer sa 
mère, l'être que l'on doit le plus aimer après Dieu? 

Maintenant, quand Dubourdieu a entendu dire que sa mère 
avait été frappée avec un marteau, il est saisi d'un sentiment 
d'inquiétude légitime; il se rappelle la mort du chien qu'il a 
frappé, il prévoit toutes les préventions qui s'élèveront contre 
lui et il cherche à les écarter. 

Il a demandé un pistolet ; sait-on ce que l'on fait dans ces 
moments ?" Dubourdieu, se sentant innocent, se voit entre les 
mains des gendarmes, sa tète a pu s'égarer. Le fait de Bazas 
prouve qu'il a été malade. 

Quant à l'affaire du chien, est-il permis de voir dans l'ac-
cusé le désir d'acquérir cette science funeste qui doit le met-
tre à même d'accomplir son crime? Ce fait de la part d'un 
homme qui a mené jusque-là une conduite irréprochable à 
l'égard de ses parents, ce fait est si monstrueux, si exception-
nel, que l'on doit l'écarter. Ainsi donc, ce n'est pas sur des 
hypothèses que l'on doit établir la culpabilité d'un accusé. M" 
Worms demande l'acquittement de Dubourdieu. 

M. l'avocat-général réplique. La péroraison du discours 

de M. Dufour a produit un effet immense sur l'auditoire. 

Après les observations de la défense, M. le président 

renvoie l'audience au lendemain mercredi, neuf heures du 

matin. 

L'audience du 21 s'est prolongée jusqu'à onze heures 

et demie. Plusieurs des témoins sont de nouveau interro-

gés. Après les diverses répliques, M. le président résume 

les débats. ,•'."«. U 
A midi et demi, le jury rapporte un verdict affirmant 

sur les deux chefs qui lui ont été posés. Un morne silence 

accueille cette décision suprême. 

Dubourdieu, interrogé par M. le président, s'il n'a rien 

à ajouter à sa défense, répète qu'il est innocent. 

La Cour condamne Dubourdieu à la peine de mort. 

L'exécution aura lieu sur une place publique de Bor-

deaux. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

Présidence de M. Ignou, conseiller à la Cour 

impériale de Nîmes. 

Audience du 16 juin. 

TENTATIVE DE PARRICIDE PAR UNE FILLE SEXAGÉNAIRE. 

La fille Claudine Valençon est accusée de tentative de 

parricide sur sa mère âgée de quatre-vingts ans. L'accu-

sée est elle-même sexagénaire. 

La mère Valençon vivait chez son fils aîné qui, dans un 

partage fait par ses père et mère, était déclaré propriétai-

re du domaine de la famille, à la charge de loger, nourrir 

et entretenir ses vieux parents. Ce fils aîné remplissait 

son engagement avec un soin et une tendresse exem-

plaires. 

Quant à Claudine Valençon, elle vivait seule avec ses in-

térêts de 1,500 francs qui formaient sa part héréditaire. 

Cette fille avait toujours montré une grande bizarrerie de 

caractère. Il était difficile de vivre avec une (elle compa-

gne. Dans le village, elle passait pour folle à cause de ses 

nombreuses excentricités. Cependant sa folie n'ast pas de 

celles qui exigent une maison de santé. A mesure qu'elle 

vieillissait, elle paraissait encore plus extraordinaire; mais 

son caractère bizarre ne connut plus de bornes, lorsqu'un 

incendie eut dévoré son modeste mobilier. Elle refusa 

d'aller à la messe, parce que, disait-elle, le bon Dieu n'a-

vait pas écarté d'elle un tel désastre. Son frère aîné lui 

donnait l'hospitalité pendant certains jours. Elle allait en-

suite passer quelque temps chez sés autres frères ou pa-

rents. Son frère aîné voulut un jour lui emprunter 30 fr. 

Elle imposa à ce prêt des conditions si exlraordinaiies, 

que le frère fût obligé de s'adresser à d'autres prêteurs. 

Enfin, son refus d'assister à la messe depuis l'incendie de 

son mobilier lui ayant été reproché par son frère aîné, 

qui prétendait que c'était d'un très mauvais exemple pour 

ses enfants, elle quitta la maison de ce frère et se rendit 

immédiatement dans celle de son frère cadet, là où se 

trouvait en ce moment sa mère. On s'aperçut qu'avant 

d'entrer elle aiguisait un couteau sur une pierre de» grès, 

mais on était loin de s'imaginer l'usage qu'elle voulait fai-
re de cette arme. 

Elle entra comme une furie, et, trouvant sa mère .seule 

au coin du feu, occupée à soigner un de ses petits-fils au 

berceau, elle lui dit : « Vous ne prendriez pas pour moi 

des soins semblables; mais préparez-vous à mourir, je 

vais vous saigner. » En même temps' elle se jette sur sa 

mère, la terrasse et la frappe de coups de couteau au cou 

et dans diverses parties du corps. Le sang qui coulait 

avec abondance lui fait croire que sa mère est morte. 

Alors elle sort de la maison, qu'elle ferme à clé sur sa 

mère, et va se vanter partout de son crime. Elle dit au 

curé : « J'ai tué ma mère, mais elle n'est pas encore tout 

à fait morte; allez vite lui donner l'extrême onction. Vous 

viendrez ensuite me confesser, car j'ai le repentir de mon 

crime, et le bourreau fera ensuite de moi ce qu'il vou-
dra. » 

On porta secours à la mère qui, heureusement, n'a pas 

succombé à ses blessures, et qui est venue à l'audience 

excuser sa fille et parler de la bizarrerie et des excentri-
cités de cette malheureuse. 

Après des discussions de médecine légale qui se sont 

établies entre le ministère public et le défenseur, le jury 

s'est retiré dans la salle de délibérations, et est rentré en-

suite à l'audience pour prononcer un verdict d'acquitte-
ment. 

BE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7S ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 23 juin. 

ESCROQUERIES. — RUPTURE DE BAN. — TENTATIVE 

SUICIDE DANS LA PRISON AVANT L'AUDIENCE. 

M. le président, informé que le prévenu .vient de se 

frapper de plusieurs coups de couteau, et qu'il refuse de 

se présenter à l'audience, donne'-'oîdre à l'audiencier de 

service de se rendre à la prison afin de s'assurer de la 
position du prévenu. 

L'audiencier descend à la prison dite souricière, et re-

monte peu de temps après. Il déclare que les blessures 

que s'est faites le prévenu sont fort légères, qu'il a cherché 

à se couper l'artère du bras avec un de ces petits couteaux 

qu'on permet aux prisonniers d'avoir pour couper leurs 

aliments, mais que le sang est arrêté; que le prévenu, bien 

que son état lui permette de se présentèr'devant le Tribu-
nal, s'y refuse formellement. 

Le Tribunal alors se retire dans la chambre du conseil. 

A la .reprise de l'audience, M. le président lit la décision 
s.uivante ; i . 

« Considérant .qu'il résulte du rapport verbal fait par 
l'huissier de service que Ricard, inculpé d'escroquerie et de 
rupture de ban, cité pour l'audience de ce jour, refuse de se 
présenter devant le Tribunal ; 

« Vu l'article 9 de la loi du 9 septembre 1835; 

« Disons et ordonnons qu'il lui sera fait sur l'heure som-
mation par Lecorchez, huissier, à ce commis, de se présenter, 
et, sur le procès-verbal qui sera dressé, nous réservant de pro-
céder ainsi et comme il appartiendra, même en son ab-
sence. » 

Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil. 

A la reprise de l'audience, l'huissier donne lecture de la 

teneur de la sommation par lui laite au prévenu Ricard et 

du procès-verbal contenant le refus par lui formulé de 
comparaître. 

Le Tribunal, vu l'article 9 précité, ordonne qu'il sera 
passé outre aux débats. 

Les témoins sont entendus. 

Voici les faits qui résultent tant de leurs dépositions que 
des pièces de l'instruction : 

Alphonse Ricard est un habile chevalier' d'industrie qui, 

depuis 1832 jusqu'à ce jour, a eu de fréquents démêlés 

avec la justice, à raison de nombreuses escroqueries com-

mises, tantôt sous le nom de vicomte de Miramont, tantôt 

sous celui de vicomte de Genouillac, tantôt enfin sous ce-

lui de vicomte de Ricard. Interrogé à différentes époques 

sur son individualité, qu'aucun papier n'établissait, il a 

constamment refusé et refuse encore aujourd'hui de se 

faire connaître, ou plutôt il a accumulé sur ce point men-

songes sur mensonges, se disant tantôt né à Mayence, 

tantôt né à Coblenlz, tantôt né à Genouillac, et affirmant 

aujourd'hui qu'il a pour père putatif M. de Ricard, l'un 

des aides-de-camp du duc de Berry, et ce prince lui-mê-

me pour père naturel. Cependant il paraît certain et éta-

bli par les procédures antérieures que ce mystérieux per-

sonnage n'est, en réalité, autre que le nommé Alphonse 

Ricard, né en 1811 à Mayence, fils d'un ancien contrô-

leur d'octroi de la navigation du Rhin, décédé, et qui, 

brigadier aux chasseurs d'Afrique en 1832, déserta à cette 

époque et quitta finalement la carrière militaire en 1833, 

après avoir été poursuivi pour faux, et acquitté malgré 

ses aveux, par le jury, en décembre 1832. 

l
 Depuis cette époque, Ricard s'est lancé dans la carrière 

de l'escroquerie qu'il n'a plus abandonnée. Aussi a-t-il été 

condamné quatre fois pour ce délit, savoir : 1° en 1838, à 

quinze mois de prison ; 2° en 1841, à trois ans ; 3" en 

1847, par défaut, à cinq ans de prison et cinq ans de sur-

veillance, peine prescrite, faute d'exécution jusqu'à ce 

jour, au moins quant à la prison ; 4° en 1853, aussi par 

défaut, à quinze mois de prison, peine qu'il subit en ce 
moment. 

Arrêté le 28 mars dernier, Ricard a encore aujourd'hui 

à rendre compte de six nouvelles escroqueries. 

En juin 1852, Ricard vint loger à l'hôtel tenu rue du 

Bac, 9, par le sieur Guesnon. Il y resta jusqu'au 18 fé-

vrier.1853, y revint le 1" mars suivant et en sortit le 9 

juin de la même année. Ingénieux à se donner l'apparence 

d'un homme important, déjà parvenu, à la faveur de ses 

grandes manières, de son esprit d'intrigue et du titre no-

biliaire dont il se décorait sans droit, à se créer quelques 

relations honorables, Bicard exploita si bien la crédulité 

de Guesnon, qu'il se fit constamment loger et nourrir à 

crédit par ce dernier, à qui il devait, au jour de son dé* 

part, une somme d'environ 800 francs. 

Pour inspirer confiance à son hôte, il lui racontait qu'il 

avait été aide-de-camp du général Bourmont; que, lié in-

timement avec M\'. de Morny, de Saint-Arnaud et autres, 

il n'avait pas regardé à la dépense et avait fort entamé sa 

fortune ; qu'il était cousin-germain du général de Bicard, 

légitimiste prononcé, ayant donné sa démission pour sui-

vre, en 1830, son prince légitime, et qu'à celte occasion 

il avait cédé sa terre à un de ses frères, pour aller vivre à 

l'étranger jusqu'en 1848. 11 ne demandait, tout d'abord, 

qu'un crédit d'un mois, assurant qu'il serait bientôt en 

mesure de satisfaire largement Guesnon, et il lui remet-

tait, le jour de son arrivée, 20 francs d'arrhes. 

On croyait d'autant plus facilement à toutes ces fables, 

qu'on le voyait réellement en rapport avec quelques per-

sonnages connus et importants, dont il avait usurpé la 

confiance. Ainsi, raconte Guesnon, un sieur Michel, con-

seiller à la Cour do Bourbon, était venu réclamer la pro-

tection de-Ricard; Ricard, moyennant une rémunération 

convenue, s'employa pour lui. Il alla trouver un ancien 

député ; tous deux se rendirent ensemble au ministère de 

la marine et leur, démarche fuL couronnée de succès. 

Une autre fois, Ricard avait obtenu une place aux 

écuries de l'Empereur, pour un brave homme sorti de la 
garde à cheval de Paris. 

A la même époque, Ricard, sous les noms, qualités et 

demeure d'Alphonse de Ricard, homme de lettres, pro-

priétaire à Melun, logé temporairement à Paris, rue du 

Bac, se présenta chez Goubault, libraire, souscrivit au dic-

tionnaire d'histoire naturelle de d'Orbigny, au prix dé 

400 francs, paya 25 francs comptant et régla le surplus 

en billets de 25 francs chaque, de trois mois en trois 
mois. 

La livraison fut faite au domicile indiqué à Melun, do-

micile qu'il avait loué sans jamais l'occuper. Bicard s'em-

pressa de revendre son dictionnaire et, pendant qu'on 

présentait à Melun le premier billet échu le 8 septembre, 

et prolesté le même jour, il souscrivail, chez le même 

libraire, au Plutarque français, du prix de 96 francs, dont 

16 francs payables comptant et le surplus en quatre billets 

de 20 francs; l'ouvrage lui était immédiatement livré rue 

du Bac, puis converti par lui en argent, et les billets du 

Plutarque avaient le même sort que ceux du dictionnaire. 

Après avoir quitté- l'hôtel du sieur Guesnon, Ricard alla 

loger à Versailles, chez la dame Violet, rue Satory, 112. 

Pendant son séjour dans cette maison, il s'y fit expédier, 

par des marchands qu'il a refusé de faire connaître, des 

porcelaines, des candélabres, une pendule, une pièce de 

vin, etc. Tous ces objets furent aussitôt revendus par lui, 

et la pièce de' vin lui servit à payer les frais d'hôtel et 

d'auberge. 

Ricard quitta la rue de Satory pour aller occuper, dans 

la même ville, un autre appartement meublé chez la dame 

Meunier. Il n'y parut que cinq à six fois et ne payait pas 

plus la dameMeucier que la dame Violet. Il l'ut congédié 

quelques mois après et n'y laissa, pour toutes garanties, 

qne des hardes sans valeur. 

Quelque temps avant, il s'était fait expédier à ce domi-

cile, sous le nom de vicomte de Ricard, une certaine quan-

tité de tapis par le sieur Garnier, fabricant de tapis, rue 

de la Chaussée-d'Antin, se prévalant auprès de ce mar-

chand de la connaissance de personnes honorables dont 

ce dernier avait la clientèle. Ricard avait obtenu que ces 

marchandises, du prix de 325 fr., lui fussent livrées sur-

le-champ, avec promesse de payer le lendemain, en se 
rendant, disait-il, à la Bourse. 

A peine étaient-elles entre ses mains, qu'il les offrait 

au prix de 100 fr. aux dames Meunier qui les refusaient. 

Inutile d'ajouter qu'il n'en paya pas le prix à Garnier et 

que les tapis disparurent, probablement pour entrer dans 

les mains d'un nouvel acquéreur. 

Vers la fin de décembre 1853, Ricard se présentait dans 

la boutique du sieur Debeaux, marchand de comestibles, 

et après lui avoir parlé de son prédécesseur, comme s'il 

était un client de la maison, il se faisait livrer pour une 

certaine somme de comestibles, puis, au lieu de payer, il 

remettait au comptoir une carte de visite au nom du vi-

comte de Ricard, 112, rue de Satory, à Versailles; on lui 

laissa emporter la marchandise sans lui marquer aucune 

défiance. Debsaux reconnut, peu de jours après, à qui il 

avait eu affaire, et se tenant pour averti, il refusa, au 

mois de janvier, une seconde livraison qu'une femme de 

la campagne, porteur d'une seconde carte de visite où la 

commande était écrite de la main de Ricard, venait lui 
demander. 

Au moment de son arrestation, Ricard venait de com 

mettre une dernière escroquerie. Il s'était présenté, peu 

de jours avant, chez le comte de Moynier, rue Saint- Do-

minique, 74, pour voir un cheval à vendre. Là, examinant 

à peine l'animal, il en demanda le prix et se fit conduire 

auprès du maître. Il marchanda quelque temps et finit par 

tomber d'accord à 600 fr. Séduit par sa bonne tenue, son 

titre et ses allures aristocratiques, le comte de Moynier, 

qui l'entendait parler de plusieurs connaissances commu-

nes, crut avoir affaire à un gentilhomme. Il se montra fa-

cile sur le mode de paiement, il accepta deux billets, l'un 

souscrit vicomte de Ricard, l'autre portant la signature du 

baron de Mortemer, que Ricard avait soin de prononcer 

Mortemart, et autorisa l'enlèvement immédiat du cheval. 

Ricard alla aussitôt trouver un sieur D..., qu'il chargea 

d'en prendre livraison et de le revendre pour son compte 

le plus tôt possible. Le 27 mars, Ricard, accompagné de 

D..., que, d'accord avec lui, il faisait passer pour bon do-

mestique, revint à l'hôtel Moynier, et après avoir fait 

compter 25 fr. au domestique, il emmena le cheval, qui 

fut conduit directement dans une maison'de la rue Con-

trescarpe, où la revente devait avoir lieu. Mais le vendeur, 

averti à temps, porta plainte, et la police se mit à la re-

cherche de l'animal et de l'escroc, qui ne tardèrent pas à 
tomber en son pouvoir. 

Le billet Mortemer émanait en effet d'un jeune homme 

de ce nom appartenant à une famille honorable. Ce jeune 

homme avait rencontré Ricard dans les salons les plus 

distingués de Paris, et notamment chez les personnages 

les plus importants du monde politique et financier. 11 

avait noué des relations avec lui depuis plusieurs mois; 

trouvant son commerce agréable, il l'avait reçu chez lui, 

l'avait admis à sa table, et finalement avait consenti, sur 

sa demande, à lui souscrire par complaisance le billet dont 
il s'agit. 

Le Tribunal a condamné le sieur Ricard à " 

de prison, 3,000 fr. d'amende et cinq ans de sn'r̂ -^^s 

"t a ordonné,que la condamnation à la prison
 at)

Ce 

rait avec la peine que Ricard subit en ce mom^
 COn

'°'l ' 

M. le greffier s'est rendu immédiatement à
6
?'' 

pour donner lecture à Ricard du jugement rendu 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON 

Présidence de M. Camille Jordan. 

Audience du 21 juin. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — EXPLOSION DE Vp 

n° 2. "«tt-eur 

Le Tribunal correctionnel avait à connaître de Y 

intentée aux sieurs Alphonse Etienne, mécan ■ • "''e 

Pierre Bernet, propriétaire du bateau, comme oiv'f
1

'
 et 

responsabTg?a propos de l'explosion d'un remornn
m

^ 

no-roue. Voici le procès-verbal dressé à cette
 rm

°-

par M. Loisel, commissaire de police à Vaise à i °jCas ion 
6 novembre 1853 : °' a la date d 

Hier, vers quatre heures du soir, nous avons 

que la chaudière du bateau à vapeur nommé l'Ecla^
 mf 

avait fait explosion vers trois heures et demie sur I "
r
 " 

à la hauteur du ruisseau de Rocliecardon; qùe
 Da

 . aiie, 
cette explosion, le patron, qui était à la barre, avait v

 Ue de
' 

à une hauteur d'environ trente pieds et qu'il éta t '"'^ 

dans la rivière sans qu'on ait pu le retrouver et qui i
 rel

°
m

l'é 
marins avaient été plus ou moins brûlés, ma'is que

 P

 Ulres 

les brûlures n'offraient aucune espèce de gravité- ^"^ût 

était entrée dans le bateau par le milieu, et que peu ̂
 l eau 

coula à fond; que les marchandises, se composant l*-^"
 il 

neaux contenant des vins, des spiritueux et des cai
s

 t0D" 
von, avaient été à la dérive, mais que toutes les mzTh

 de s,i
" 

avaient été repêchées sans aucune perte, ou avec unn SCs 

signifiante. Nous nous sommes rendus aussitôt sur le f-
1
"'

8
 *" 

Déjà les marins se trouvaient entre les mains d 'un
 S

 'A"*' 

nous avons pu remarquer que le bateau à vapeur ecin ; 
trois autres bateaux chargés de différentes m^rcl

lant
f-

mor<
î
ua

ii 
claireur était chargé à destination de Grey et an

 S
' 

M. Buruei, entrepreneur de transport par eau, demeura
61

)
3
'' * 

A la suite de ce procès-verbal, M. Loisel a protAU -

une enquête qui n'a révélé aucun fait caractéristique \
 4 

devons ajouter que le cadavre du malheureux 0^ 

lancé en l'air par l'explosion, ne fut retrouvé que 
mois après. v

 rieurs 

Dès les premiers jours après ce malheur, la préfeetnro 

a 

,ét? Won* 
n>9 

ordonna une enquête à laquelle procéda M. de Berte i 

génieur des mines. Il vit la chaudière retirée de \'
P
T 

et dressa un rapport dont nous reproduisons les conr-ln 
sions 

En résumé, dit M de Berte, l'explosion de la chaudièra H» 

1 Eclaireur n' 2 a été produite par un dégagement instantané 
de vapeur dû a une projection d'eau sur une partie des tut» 
calonfiés portés à une température élevée, par suite d'un dé-
faut d'alimentation provenant de la négligence du mécanicien 
et cette explosion a amené la mon d'un des hommes de l'é-
quipage. La violence de la réaction produite sur le fond du 
bateau à l'arrière et à gauche a suffisamment incliné la coque 
déjà chargée de 80,000 kilogr. de marchandises et non pon-
tée, pour que l'eau, passant pardessus le plat-bord, envahît le 
compartiment où se trouvaient les colis, et fît sombrer le ba-
teau, sans toutefois endommager la cloison étanche qui le sé-

parait du local de la chaudière, dont la fonçure seule a été 
défoncée. 

Ce rapport, daté du 3 janvier 1854, est sigtié, comme 

nous l'avons dit, de M. de Berte, secrétaire de la commis-

sion de surveillance des bateaux à vapeur de Lyon. 

De son côté, l'autorité judiciaire fit procéder à une autre 

enquête au sujet du même fait. MJ|. Fèvre et . Challiol, 

constructeurs de chaudières, furent nommés experts par 

le juge d'instruction, à l'effet de visiter de nouveau la 

chaudière et de déterminer les causes de l'explosion du 5 
novembre. 

Ces messieurs ont rempli leur mission, et après avoir 

décrit dans leur rapport l'état de la chaudière et des tubes 

bouilleurs, ils ont ajouté : « Nous avons remarqué que 

deux pièce^avaient été placées du' côté par où l'explosion 

a commence, afin sans doute de renforcer Lés parties ju-

gées faibles par le constructeur de la chaudière : l'une de 

ces pièces était placée dans l'intérieur de la partie cylin-

drique qui forme le corps de la chaudière et sur le clonage 

qui relie la partie du ciel du foyer à l'enveloppe supérieu-

re; l'autre était à l'intérieur de la partie formant lajam-

bette de la chaudière et reliant la partie plane supérieure 

de côté. Une autre pièce avait été placée à la feuille du 

haut pour boucher une crevasse... Ainsi, pour nous résu-

mer, nous déclarons sur notre honneur et conscience, et 

d'après un examen attentif, que l'explosion a commencé 

du côté où étaient placées les pièces signalées plus haut; 

mais il nous est impossible da dire sous quelle pression a 

eu lieu ce déchirement et la cause positive qui a du le 

produire. . „ 
« Cependant nous croyons, mais sans pouvoir 1 atnr-

mer, que les pièces qui ont été placées pour renforcer la 

chaudière ne sont point étrangères au sinistre. Tel es , 

M. le juge d'instruction, notre opinion sur les causes pro-

bables de cette explosion. » , 

Les témoins entendus ont été d'abord les experts & 

M. de Berte, puis différents hommes del'art. Les deux <>P* 

nions émises dans les deux rapports cités plus haut o 

divisé tous les témoins en deux camps bien tranches
5 

uns attribuant d'une manière positive l'accident 

YÉclaireurk la négligence du mécanicien, les au 
tendant à incriminer MM. Danto et Breton, constructeu 

de la chaudière.
 et 

Ce débat a prolongé l'audience jusqu'à cinq heure ^ 

demie; aussi le Tribunal a-t-il renvoyé au lendemain 

la suite de l'affaire.
 QU

j 
A l'audience du 22 juin, le mécanicien du bateau, \ 

a déclaré se nommer Alphonse Etienne, a été interi•» ■ 

« J'étais, a-t-il dit, mécanicien à bord de l'&
lair [JJ 

depuis que ce bateau marchait. Je ne puis m'expliq
ue

 ^ 
causes de l'accident que par un vice de construction 

chaudière. La pompe alimentaire fonctionnait très r B 

fièrement. 11 ne peut donc pas y avoir eu manque û 

et d'ailleurs je ne me suis pas absenté. » . , j|, 
Le Tribunal, après avoir entendu le réquisitoire ^, 

le substitut de Prandière, et la défense présentée pa^ ̂  

Dattas, a pensé que, dans l'impossibilité où setrouvep ̂  

hommes de l'art de signaler la cause de l'accident, U ■ 

lait n'y voir qu'un de ces événements mystérieux^ jj 

échappent à l'appréciation de l'homme; en conseque ^ 

a renvoyé les sieurs Etienne et Burnet de la p
reï 

dirigée contre eux. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 JUIN. 

•t Heu *" 
Le 5 mai dernier, une descente de police avait ^ 

domicile delà fille Marie-Angélique Jouin, condarm . 

1817 par la Cour d'assises de la Seine à cinq ans " r
r 

son pour complicité de vol ; cette femme était conn r j, 

tenir une table d'hô.e.rue llossini, 5. On trouva ^ 

dans un salon, autour d'une table, occupés a J ^ 

chemin -de fer, neuf -femmes,, toutes connues P^^ept» 

mauvaises mœurs, et quelques unes parleurs ante ^ 

judiciaires, et trois hommes d'une réputation »
oQ 
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, Q
0 sa

i
s
it l'enjeu se montant à 70 francs, et une 

taree
"
e
 de 23 francs contenue dans une petite boîte et qui 

ïaUte produit de ce qu'en termes de joueur on appelle la 

nnotte. 
ffl^'.'^V j

a su
itade ces faits que comparaissent aujour-

, -lovant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 

d'une maison de jeu clandestine, Joséphine-tenue 
■ 'se Naverrez, âgée de quarante ans, Julienne-Jeanne 

k
0U

'llon-Brocard et la femme Jouin,dont les deux premiè-

^°
U
avaient loué l'apportement pour y donner à jouer. 

reS
. débats ont établi que ces trois femmes, aussi bien 

--uvées chez elles, ne vivaient que du jeu 

passions. La femme Naverrez, dont 

mis longt 

se disant veuve d'un officier français et ancien-

aUe le» : 
M des mauwises , 
ivxistencé' est depuis longtemps problématique, Belge 

iV ri
a
ioe, se disant veuve d'un officier français et ancien-

^jnstitutrice, avait déjà cherché précédemment à faire 

P , d
an

s un appartement qu'elle occupait rue Saiut-Ilo-

^°oré 365- Elle y avait organisé quelques parties avec le 

"encours de la femme Brocard, se disant lingère, mais, 
0

 r
éaLité, ancienne marchande à la toilette, et qui, par 

e

e
g nombreuses relations dans le monde des joueurs, se 

s
.
 ar

„
ea

it de lui amener des invités. Mais toutes deux, re-

connaissant que le local était peu propice à ce genre d'in-

dustrie, s'étaient adressées à la femme Jouin, qui, ayant 

fait jou'er elle-même à diverses époques, avait toujours 

un noyau de joueurs parmi les gens qui fréquentaient sa 

table d'hôte. 
La femme Jouin consentit a mettre chaque soir son sa-

lon à leur disposition, et il- fut convenu qu'elle aurait un 

tiers dans le produit de la -cagnotte. Cependant, avant de 

consentir à cette a^pciâtion, la femme Jouin, qui, à raison 

de ses anlécédenls^rlevait craindre de retomber entre les 

mains de la police, avait demandé à la femme Naverrez si 

elle était autorisée à faire jouer. Celle-ci lui répondit af-

firmativement, et pour donner à son assertion une appa-

rence de vérité, elle la conduisait à la préfecture de police, 

la faisait attendre dans une antichambre, simulait une vi-

site dans les bureaux et venait ensuite la retrouver avec 

un visage riant, affirmant qu'on pouvait aller sans crainte, 

qu'on lui expédierait bientôt son autorisation. Pendant les 

quelques soirées données par ces femmes, les témoins ont 

révélé que le produit de la cagnotte était en moyenne de 

50 fr. par jour. 
Sur les conclusions contormes du ministère public, le 

Tribunal a condamné la femme Naverrez à quarante jours 

de prison, les femmes Brocard et Jouin à un mois de la 

même peine, et toutes trois à îpo fr. d'amende. Le Tribu-

nal a en outre ordonné la confiscation du mobilier saisi, 

— La France, non plus que l'Ecosse, n'est pas. encore 

déshéritée de ces vieux serviteurs qui, pour sauver l'hon-

neur de la famille, ont toujours des serviettes blanches 

dans les poches pour envelopper des oies lôties fort éton-

nées de se trouver sur la table de leurs maîtres. Pierre 

Faget est un de ces intrépides majordomes que les lauriers 

de Caleb empêchaient de dormir. Ancien soldat, sévère 

sur la discipline, inébranlable siir la consigne, depuis dix-

sept ans il est au service de M me Du val, respectable octo-

génaire, qui, grâce aux soins de Pierre Faget et de sa 

femme, passerait la vieillesse la plus tranquille si elle n'a-

vait pas deux coquins de neveux. Une première fois, une 

deuxième, peut-être une troisième fois, la bonne dame a 

payé'les dettes des ils de sa sœur; mais depuis longtemps 

elle a dû y renoncer, et en dernier heu elle avait donné 

l'ordre à Pierre de ne plus introduire de messieurs noirs 

auprès d'elle, sous le prétexte de ses neveux, et de ne 

plus recevoir de papier timbré. Voici comment Pierre Fa-

get a exécuté l'ordre de sa maîtresse ; c'est un officier 

ministériel, huissier au Tribunal de la Seine, qui le rap-

porte ainsi au Tribunal : 

« Le 11 mai, j'avais à faire une signification de trans-

port à M"" Duvcl. Je fus introduit dans la salle à manger 

par une femme qui me demanda mon nom. Comme je ré-

pondais à cette femme que mon nom n'était pas connu de 

Mme Duval, mais que j'étais officier ministériel, le prévenu 

intervint et me dit d'un ton assez brusque que j'avais en 

tort de pénétrer dans la sallè à manger, et que j'eusse dû 

. rester dans l'antichambre. Je lui déclinai ma qualité 

d'huissier ; il me dit de sortir ou qu'il allait" me mettre à 

la porte. Je pris alors ma médaille dont je passai le ruban 

à mon cou, et je lui dis : « Prenez garde, je viens ici poir 

l'exécution des lois; vous mettre en état de rébellion con-

tre l'exercice de mon ministère pourrait vous faire une 

mauvaise affaire.» Il eut un moment d'hésitation, après le-

quel il se précipita sur moi, me saisit au collet et me pous-

sa sur l'escalier. Devant cet acte d'hostilité, je n'avais plus 

qu'à me retirer. Je déposai ma signification chez le con-

cierge et rédigeai contre le prévenu un procès-verbal de 
rébellion. 

M. le président, au prévenu : Vous avez entendu ; ce 

qu'on vous reproche est grave. 

Pierre : Je n'ai pas entendu que monsieur m'ait dit 

qu il était huissier. J'ai prié monsieur pour un de ces 

hommes d'affaires de ses neveux qui depuis des années la 

font mourir à petit feu et qu'elle m'avait défendu de laisser 

arriver jusqu'à elle. . 

iHjW. le président : Mais il vous a montré sa médaille. 

Pierre ; Je sais bien ce que c'est que la croix d'hon-

neur, ayant été soldat, mais je connais pas les médailles ; 

de mon temps on n'eu donnait pas. 

M. le président : Nous 'savons la position de M""' Duval 

et combien elle a été ennuyée par les créanciers de ses 

neveux ; nous comprenons la situation dans laquelle vous 

vous êtes trouvé, votre zèle pour écarter de votre respec-

table maîtresse toute émotion pénible, mais ce zèle, vous 
1 avez poussé à l'excès, et il' devait s'arrêter devant l'offi-

cier ministériel, auxiliaire de la justice et chargé d'exécu-
ter la loi. 

n
/

>
*
e
T
re

 : Je comprends, monsieur le président, cela ne 
m

 arrivera plus; mais les neveux de madame sont bien 

peu raisonnables de ne pas attendre ce qui ne peut pas 
leur manquer. 

M. le président, après avoir prononcé contre Pierre une 

amende de 16 fr., ajoute: « Le Tribunal s'est montré 

très indulgent à votre égard ; il vous a tenu un large 

compte de vos antécédents et de vos bons sentiments ; 

tout autre que vous eût été condamné à la prison, car 

c'est un devoir pour la justice de donner son appui à ceux 

que la loi a chargés d'exécuter ses mandats.» 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujour-

d'hui : 

(Les sieurs Bériot père et fil?, fabricant de café- chicorée, à 

Moulins-Lille (Nord), le premier à un mois de prison et 

100 francs d'amende, le second à 100 francs d'amende, 

pour avoir fabriqué des cafés-chicorées mélangés de 

terre additionnés d'ocre rouge; le sieur Delétang, bou-

cher à Sézanne, à six jours de prison et 50 francs d'amen-

de, pour exposition en vente à la halle de Paris de viande 

corrompue; le sieur Dolnet, épicier, rue Saint-Antoine, 

27, à 40 francs d'amende, pour avoir livré 11 litres 25 

centilitres de vin au lieu de 12 litres annoncés ; le sieur 

Jallon, marchand de vin, rue Tiquetonne, 12, à 40 francs 

d'amende, pour avoir livré 5 litres 73 centilitres de vin 

au lieu de 6 litres annoncés; et le sieur Girard-Huleau, 

distillateur,rue de Chabrol, 8, à 30 francs d'amende, pour 

avoir livré 1 litre 91 centilitres d'eau-de-vie au lieu de 2 

litres annoncés. 

. — Un jeune sergent-fourrier, le nommé Pierre Pelloux, 

engagé volontaire au 8 e régiment d'infanterie légère, est 

amené devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

Cauvin du Bourguet, colonel du 36' de ligne, sous l'in-

culpation de vol d'une pièce de 5 fr. au préjudice de son 

sergent-major. Pelloux, en qualité de fourrier de la com-

pagnie, avait un accès facile dans la chambre du sieùr 

Claustre, son supérieur ; il s'aperçut, dans la soirée du 10 

mai, que ce sous-officier déposait une somme de 80 fr. 

dans Sa malle ; une malheureuse pensée de vol traversa 

son esprit. Il exécuta son projet le lendemain matin, pen-

dant que le régiment était à manœuvrer. 

Le sergent-major Claustre, chargé de payer le prêt aux 

hommes placés sous ses ordres , alla chercher les fonds 

dans sa malle; mais, à sa grande surprise, il ne'trouva 

que 75 francs, au lieu de 80, qu'il y -avait déposés la veille. 

Désolé de ce mécompte et certain que son capitaine, de 

qui il tenait l'argent, lui avait remis seize pièces de 5 fr., 

comptées par deux fois, il porta de fâcheux soupçons sur 

le sieur Pelloux, son fourrier. Il les communiqua au capi-

taine, qui interpella ce jeune sous-officier-. Mais celui-ci 

repoussa énerg'iquément une telle supposition. Cependant, 

le fait de la disparition d'une pièce de 5 fr. étant constant, 

le capitaine .assembla la compagnie et se livra à une en-

quête, qui apprit que le sergent-fourrier Pelloux, dont 

une forte partie du prêt était retenue pour payer des det-

tes, avuit été vu porteur de plusieurs pièces de 1 fr. Aces 

indices vint se joindre la déposition du chasseur Santoni, 

qui s'approcha du capitaine, et lui déclara qu'il avait vu le 

fourrier fouiller dans la malle du sergent-major. Pelloux 

fut arrêté et envoyé à la prison militaire, pour être traduit 

devant le conseil de guerre. 

A l'audience, le sergent-fourrier a obstinément nié le 

fait qui lui était reproché. 

Les témoins entendus ont confirmé les faits dont le récit 

précède. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, a 

déclaré le sergent-fourrier Pelloux coupable d'avoir volé 

une pièce de cinq francs à son sergenfemajor, et l'a con-

damné, à l'unanimité des voix, à la peine de cinq années 

d'emprisonnement. 

— On a parlé inexactement d'un malheureux événe-

ment qui avait eu lieu lundi dernier, à la barrière Pigale. 

Voici les détails exacts de cette affaire dont l'un des ac-

teurs vient de mourir. 

Dans la soirée du mardi, à une heure aspee. avancée, 

plusieurs buveurs étaient réuni$, dans un cabaTèt'^e la 

Wrièrê Prgale, fie se connaissant pas entre eux. L'un, 

qu'à ses vêtements on aurait pu prendre pour un ouvrier 

maçon ou tailleur de pierres, troua/a mauvais qu'un nom 

mé P..., employé dans une administration de chemin de 

fer, eût parlé brusquement au garçon cabaretier. A ce su 

jet s'engagea une querelle que tes personnes présentes fi-

rent cesser. Quelques instants après, P... et le maçon 

quittaient le cabaret. 

Le matin, au jour, des passants trouvaient gisant sur le 

pavé, rue Pigale, un homme couvert de sang. Le commis-

saire de police, M. Lerat, fut prévenu, et il fit transporter 

le blessé à l'hospice de Lariboissière où tous les soins qu'on 

lui prodigua pour lui faire reprendre l'usage de ses sens 

demeurèrent inutiles. On reconnut qu'il avait à la tête une 

grave blessure, et -il est mort sans avoir prononcé une 

seule parole depuis son transport à l'hospice, de sorte 

qu'aujourd'hui l'identité de ce malheureux est encore in-

connue. 

M. Lerat, ayant procédé à une information, parvint 

non sans peine à établir que la victime n'était autre que 

l'homme qui s'était querellé au cabaret avec P... Celui-ci, 

activement recherché, a été découvert et arrêté. Il a dé-

claré qu'assailli par l'individu en question qu'il ne con-

naissait pas, il s'était défendu; que tous deux s'étaient 

battus dans la rue Pigale; que dans la lutte son adversai-

re était tombé sur le pavé, près du trottoir; qu'il avait, 

lui, pris la fuite. 

Ce matin M. le docteur en médecine Tardieu a procédé 

à l'autopsie de la victime, dont le cadavre a été transpor-

té à la Morgue. 

— Une superbe maison de campagne avec un parc dé-

licieux était à louer aux environs de Paris. Il y a un mois, 

une dame de L... se présenta comme locataire; mais vou-

lant, disait-elle au propriétaire, jouir paisiblement des 

douceurs de la villégiature, et ayant d'ailleurs des gens à 

son service, elle exigea le départ du concierge. Pour cal-

mer la défiance qu'aurait pu avoir le propriétaire, elle 

paya deux termes d'avance. Elle avait ses raisons pour en 

agir ainsi, car il ne fallait pas que des yeux indiscrets 

pussent voir ce qui allait se passer. . 

Cette dame n'était autre qu'une directrice de jeu clan-

destin. Certaine de ne pouvoir, à Paris, tromper la 

surveillance de k police, elle avait eu l'idée d'aller établir 

un tripot dans la banlieue. Mais cette ruse avait été prévue 

par M. Hébert, officier de paix, chargé spécialement du 

service des jeux; il avait douné à ses agents des instruc-

tions eu conséquence, et la maison ne tarda pas à lui être 
signalée. 

La nuit dernière, tout paraissait tranquille dans la vttla. 

Les portes étaient closes, les volets des fenêtres' fermés, 

et, de l'extérieur, aucune lumière n'apparaissait. On eût 

dit que tout dormait à l'intérieur. Vers une heure du ma-

tin, une brigade d'agents, dirigée par M. Hébert, assisté 

de M. Boudrot, commissaire de police des délégations ju-

diciaires, vint entourer la villa et en garder les issues. MM. 

Hébert et Boudrot et dix inspecteurs arrivèrent à la porte 

de la maison. Ils frappèrent. Un grand mouvement eut 

alors lieu à l'intérieur, et comme on ne répondait pas, les 

agents, ayant pénétré par une fenêtre du rez-de-chaussée, 

ouvrirent la porte aux magistrats, qui, arrivant prompte-

ment dans un salon au premier étage, surprirent quarante 

personnes, les unes cachant les cartes, les autres ramas-

sant l'argent, puis des femmes paraissant fort effrayées et 

cherchant à s'évanouir. 

Parmi les honknes, on reconnut quelques joueurs ha-

bituels, des négociants et quelques étudiants. Parmi les 

femmes, il y avait, comme toujours, quelques célébrités 

chorégraphiques des bals publics et des actrices de petits 

théâtres, etc., etc. 

Après avoir procédé à l'interrogatoire de tous ces indi-

vidus dont plusieurs, ayant cherché à fuir par le parc de la 

villa, avaient été rattrapés par les agents placés en sur-

veillance, M. Boudrot a procédé à la saisie de l'argent que 

possédaient les joueurs, et du splendide mobilier garnis-

sant le local. Pour le transporter au greffe du Tribunal de 

pfemière instance à Paris, le commissaire de police a été 

obligé d'employer plusieurs voitures qu'il a dû se procu-

rer par réquisition de justice, dans le pays même dont 

tous les habitants stationnaient ce matin aux abords de la 

villa vide de son mobilier et de ses locataires. 

Après avoir justifié de leur identité, les personnes trou-

vées dans le tripot ont été relaxées. La femme L... a été 

nfise à la disposition du procureur impérial. 

— Ce matin, à dix heures, le sieur P..., demeurant quai 

Pelletier, remontait la Seine en bateau, entre le pont d'Ar-

éole et le pont Notre-Dame. Il est tombé dans le fleuve 

en cherchant à rattraper une de ses rames : il a pu se sou 

tenir quelques instants sur l'eau, et il a été sauvé par deux 

blanchisseuses qui l'ont recueilli dans le bateau où elles 

travaillaient. Tous les soins nécessaires ont été immédia 

tement donnés au sieur P... qui a pu bientôt être en état 

de regagner son domicile. 

quement à l'Hôtel-de-Ville (salle Saint-Jean), au tirage de 
lots attribués, pour le 2' trimestre de 1854, aux 200,000 

obligations foncières ou promesses d'obligations foncières 

au porteur. ... 
Un tirage préalable a déterminé, pour celles des obliga-

tions subdivisées en coupures de 100 francs auxquelles 

est réservée l'intégralité du lot, le n" de la coupure qui 

aura droit au lot intégral échu à l'obligation dont elle tait 

partie. En conséquence de ce tirage, tout lot échu a une 

obligation divisée en coupures ayant droit à l'intégralité 

du lot, appartiendra à la coupure n° 3. 41 . 
Il a été ensuite extrait de la roue neuf numéros qui ont 

droit aux lots suivants : 

ORDRE DE SORTIE. N OS SORTIS. 

1. . . 198,225 

2. . . 115,305 

8. . . 100,787 

4. . . 61,513 

5. . . 192,108 

6. . . 178,639 

7. . . 55,880 

8. . . 20,591 

9. . . 5,765 

Les obligations et coupures d'obligations rapportant 3 

pour 100 d'intérêt seront remboursées avec une prime de 
20 pour 100. 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis au 

tirage du 22 juin 1854 sont invités à se présenter à l'ad-

ministration du Crédit foncier de France, rue Taitbout, 

57, avant je 1" août prochain, époque à partir de laquelle 

le remboursement des obligations et' promesses d'obliga-

tions et le paiement des lots seront effectués contre la re-

mise des titres. 

Le septième tirage aura lieu le 22 septembre 1854. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE. — On lit dans l'Espérance de Nantes 

du 20 juin : 

« Hier, vers les dix heures du soir, la représentation 

qui devait avoir lieu à la salle Graslin a été troublée par 

le plus étrange incident. 

« Une femme, nommé Lefebvre, demeurant rue Crébil-

lon, étant sortie précipitamment d'une loge qu'elle occu-

pait aux premières, est montée aux secondesde face, a en-

jambé la balustrade, et,. 'après avoir compté à haute voix 

une, deux, trois, s'est jetée tête baissée en dehors. Arrê-

tée par le balcon des premières, elle est tombée si près 

de la femme d'un capitaine du 9 e léger, que cette dame a 

couru le danger.d'ô^cg écrasée. On devine quelle a été la 

frayeur de celle-ci elYéttiotiQu de-toute la salle. 

« Quant à la femme Lefebvre, qui était vraisemblable-

ment en proie à un accès d'aliénation- mentale, et dont la 

chute aurait pu avoir de si graves suites si elle fût tombée 

dans le parterre, elle en a été quitte pour de fortes con-

tusions. 

« Transportée au bureau de police, elle y a reçu les 

premiers secours et a pu être reconduite à son domicile 

quelques instants après. 

« Celte femme, native de Paris, âgée de vingt-six ans, 

n'habitait Nantes que depuis quelques-mois. » 

M. Edouard Salvador vient de foire paraître un volume 

intitulé l'Orient, Marseille et la Méditerranée. Ce livre, 

auquel les circonstances présentes donnent un intérêt 

d'actualité incontestable, contient une histoire complète et 

fort bien racontée du rôle que la ville de Marseille a joué 

et joue encore dans les relations commerciales du Levant 

avec l'Europe occidentale. Sous la plume habile de l'au-

teur, qui a su revêtir son œuvre d'une forme attrayante, 

cette histoire de Marseille, prise à son origine et conduite 

jusqu'à nos jours, charme les lecteurs en même temps 

qu'elle les instruit. Ce n'est pas là une histoire aride, c'est 

un livre qui, à la solidité du fond, joint les agréments de 

la l'orme et l'élégance du style. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Obligations foncières représentant un capital de 

200 millions. 

6° TIRAGE. 

(2e Trimestre de 1854.) 

Le jeudi 22 juin 1854, à midi, il a été procédé publi-

MOXTANT DES LOTS. 

100,000 fr. 

50,000 

50,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

Bourse de Paris du 23 Juin 1 *."»;. 

Au oomptant, D ,r o. 72 63.— Baisse « 15 o. 
:•/•(& 

oourant — 72 90.— Baisse « 05 o. 

oomptant 
a oourant, 

. - ( Au oomptant, D"o. 97 50.— Baisse « 25 c. 
* l Fia oourant, — 97 50.— Baisse « 40 c. 

AU OOIDTAn, 

3 0[0 j. 22 déc... 72 
3 0[0 (Emprunt).... 72 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0jO j. 22 mars 
4 1(2 0|0 j. 22 mars. 
4 1|2 0(0 de 1852.. 
4 Ii2 0i0 (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque. . . 2900 
Crédit foncier 535 
Société gén. mobil. . . 750 
Crédit maritime. . . . 490 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. — 
Emp. Piém. 1850.. 88 
Rome, 5 OiO 83 

tw I 

73 
87 

97 

97 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

DbliR. de la Ville... — 
Emp. 25 million ,. 
Emp. 50 millions.. . 1155 — 
Rente de la Ville. . . — —. 

, Obligat. de la Seine. 
50 | Caisse hypothécaire. 85 — 

Quatre canaux — — 
_ Canal de Bourgogne. 

50 j Palais de l'Industrie. 11125 
VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Monc. , 
| Lin Cohin — 
j Mines de la Loire. . . 620 — 
| Tissus de lin Maberl. 

— | Docks-Napoléon 214 50 
— | H.-Fourn. d'Herser. 210 — 

3|4 | Comptoir Bonnard. . 106 25 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0|0 . . ~7lT75 72 93 72 45 72 90 
3 0|0 (Emprunt) 72 40 — _ 
4 lr2 0[0 1852 97.50 — — 
4 1{2 OjO (Emprunt) 

oumat DI vza. OOTBS AU r ACQUÊT. 

Saint-Germain 700 — j Ouest 630 — 
Paris à Orléans 1162 50,| ParisàCaenetCherb. 525 — 
Paris à Rouen 995 — j Dijon à Besançon. . 645 — 
Rouen au Havre SIS — j Midi 602 50 
Strasbourg à Baie. . . | Gr. central de France. 500 — 
Nord 860 — | Dieppe etFécamp. . . 
Chemin de l'Est 790 — | Bordeaux à la Teste.. 240 — 
Paris à Lyon 937 50 | Paris à Sceaux 
Lyon à la Méditerr. . 810 — j Versailles (r. g.). . . . — — 
Lyon à Genève 485 | Mulhouse à Thann. . —! — 

ODÉON. — 30 juin, clôture annuelle. Départ de Laferrière, 
de Tisserant et de M Ue Fernand. Dernières représentations de 
la charmante comédie: Que dira le monde? Chaque soir, 
salle comble. 

■—VAUDEVILLE.—Hier, plusde cinq cents personnes n'ont pu 
trouver place pour voir le Marbrier, cette belle œuvre d'Alex. 
Dumas que tout Paris veut voir. Bocage, ce grand artiste, peut -

revendiquer à bon droit une large part dans ce brillant suc-
cès. Trois jolies pièces compléteront cet intéressant spectacle. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Samedi, 1" représentation de 
Schamyl, drame en cinq actes et neuf tableaux. Rentrée de Mé-
lingue par le rôle principal. 

— AMRIGU-COMIQUE. — Tous les soirs à sept heures et de-
mie, les Contes de la Mère l'Oie, féerie en 22 tableaux de MM. 

Clairville et Jules Cordier, principaux rôles par Laurent et 
M"s Thuillier et le petit Bousquet. 

— GAITÉ. — Le succès formidable de la Closerie des Ge-
nêts semble destiné à traverser victorieusement tout l'été. Ce 
soir la 24e représentation. 

— Aujourd'hui samedi, aux Folies-Concertantès, première 
représentation de: Amour, Poésie et Turlupinade, délicieuse 
bouffonnerie musicale de M. Hervé, jouée par l'auteur et Joseph 
Kelm. 

Imprirrerie de A. GUÏOT , rue NTeuve-des-Mathurins, 18. 

Avis judiciaire. 

DEUXIÈME AVIS. 
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er»ei fait a la Fabrique de 
* eglige de Sainte-Marie, de Bati-

Snolies-Moneeaux. 
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dent"!? -r 43, ouvert et constaté par M. le prési-
vorK.i

 iribuual civil de la Seine, suivant proces-

sif ?"
 d
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IiOi» doseP»i- Alexandre GAL 
Hue *; r.e .ntlere » demeurant à Batignolles, Grande-

A'in , \ m elle est décédée le 30 mars 1852, 
brkhP^' p.P,

our

J

sa légataire universelle la fa-
MonV d8le8ll8ede Sainte-Marie de Batignolles-

tion* ;„*' -S0US dlverses charges, clauses et condi-
l,°n» insérées audit testament 

les-tt™ t>ar M
'
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l»S«y, notaire à Batignol-
men
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g»é, sur l'original du testa, 
uc -u uauois étant en sa possession. 

Le nri (Signé) BALAGNY. 

^tinu* A \
M

A
 avis est du""é aux héritiers non 

de l 'or ,i^e am? Gall°is, pour que, en exécution 
mZtlm

A
m
\

àvL 14
 i

a
nvierl831, ils aient à 

T > aaûs w délai de trois semaines à partir 

de la première publication du présent, les récla-
mations qu'ils auraient à faire contre les disposi-
tions dudit testament. 

Pour avis : 

HEUQUEVILLE, 

Exécuteur testamentaire de -M me Gallois. 
(1228.6) * 

jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST . (2801) 

ADMINISTRATION G£NâR&X.E DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PAIIXS. 

ADJUDICATION a FOURNITURES 
Adjudication, le mardi 4 juillet 1854, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-
tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 
Des fournitures ci-après indiquées, nécessaires 

au service de la pharmacie centrale, savoir : 
Pendant l'année 1 854 : 
1,200 kilog. de fleurs d'oranger, en un lot; 
Et pour l'année 1855 : 
L'herboristerie sèche, en deux lots. 
Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées au secrétariat 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 
lundi 26 juin 1854, avant quatre heures du soir. 

Il sera donné communication des cahiers des 
charges, au môme secrétariat, tous les jours (les 

dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heures 

Ventes immobilière*. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M' BLiOÏ1 , avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 55. 
Vente sur folle-enchère, le jeudi 6 juillet 1854, 

en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de premièrelns tance de la Seine, deux heures 
de relevée, 

D'une MAISON BE CAMPAGNE et dé-
pendances, sise à Sevran, canton de Gouesse, ar-
rondissement de Pontoise. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" BLOT, avoué poursuivant, et à M e 

Duval, avoué à Pontoise. (2842) 

TROIS TERRAINS A ROULOGNE 
Etude de 11" EME, avoué à Paris, rue de Ri 

chelieu, 15. 

Vente sur surenchère d'un sixième, auPalais-

de-Justice, à Paris, le jeudi 6 juillet 1854, deux 
heures de relevée, en trois lots, de trois TEB-
BAIWS sis à Boulogne, près Paris, rue de Silly. 

Mises à prix : 
1" lot, 3,559 fr.— 2' lot, 992 fr. — 3e lot, 1,085 fr. 

S'adresser : 1» Audit HT ENNE ; 2° a M« Gui-
don ; 3° à M" Marchand ; 4° à M» Devaux ; 5° à M* 
Bouttet ; 6° à M' Corrard, notaire à Boulogne. 

(2839) 

MAISON RUE DE RELLEFONDS 
Etude de M" PICARD aîné, avoué à Paris, 

rue de Port-Mahon, 12. 
Vente par adjudication, sur baisse de mise à 

prix, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, séant au Palais-
de-Justice à Paris, à deux heures de relevée, 

Le samedi l ,r juillet 1834, 

D'une MAISON avec bâtiments en aile, cour 
et jardin, sise à Paris, rue de Bellefonds, 29 (2e 

arrondissement). 

D'une contenance de 902 mètres 40 centimètres. 
Sur la mise à prix de 80,000 fr; 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Sr PI t'Ait E> ainé, avoué poursui-

vant la vente, à Paris, rue de Port-Mahon, 12; 
2° A M" Adrien Tixier, avoué à Paris, rue Saint-

Ilonoré, 288; 
3° Et à M e Jozon, notaire ù Paris, boulevard St-

Martin, 59. (2814) 

MAISON ET DÉPENDANCES 
Etude de M" E. BE BUOTOW'E, avoué à Pa-

ris, rue Vivierine, 8. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, 

Le jeudi 6 juillet 1854, 

D'une M AISO.\ avec jardin et dépendances 
aise à Paris, ruè des Trois- Couronnes, 42, ci-de-
vant, et actuellement 54. 

Mise à prix, en sus des charges : 7,583 fr. 34 c. 
S'adresser pour les renseignements ■ 

1» A M« DE BKOTOXXE, avoué poursui-
vant la vente, rue Vivienne, 8 ; 

2» A M* Chéron, avoué, rue Sainte-Hyacinthe. 
Saint-lionore, 4, présent à la vente. (2869) 

PROPRIÉTÉ PRÈS BOULOGNE 
Etude de M" PICARD MITOUPUîT, avoué 

a Pans, rue Drouot, 14. 
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D'une PROPRIÉTÉ composée de plusieurs 
corps de bâtiments avec cour, jardin et dépen-
dances, sise au hameau dit de la Porte-des -Prin-
ces, près Boulogne (Seine). 

Revenu net, environ i 300 fr 

Cette propriété, par sa situation et sa disposi-

tion, pourrait être facilement convertie en un éta-



bi Issen de traiteur. 
Mise à prix réduite : 40,000 fr. 

S'adresser : A M* PICARD-MITOUEEET, 

14, rue Drouot; 

A M* Leclerc, notaire à Saint-Denis. (2870) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

A 
VENDRE UNE BELLE PROPRIÉTÉ 

située arrondissement de St-Amand (Cher), com-
prenant : 1° maison de maître avec jardins, eaux 
vives et prés, d'une contenance de 4 h. » a. 

2° Vigne et maison de vigneron, » h. 73 a. 
3» Petit étang, 3 h. » a. 

4° Bois taillis sous futaie, 201 h. » a. 
5" Terres i composant 1 140 h. » a. 
6" Prés ( 4 domaines. ) 22 h. » a. 

Revenu : 9,400 fr. 370 h. 75 a. 
Impôt : 550 fr. 

S'adresser à M' HA5IOUY, notaire à Châ-
teauroux, pour visiter et traiter. (2815) * 

k VENDRE A L'AMIABLE 
1° Environ 6 hectares d'excellents PRÉS ; 

2a Un magnifique MOULIN monté à l'anglaise, 
de sept paires de meules. 

Le tout à Montigny-sur-Avre (Eure-et-Loir). 
S'adresser à Me BOISSBE, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 93. (2746) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 1 EAU. 
MM. les actionnaires de la Compagnie générale 

des Eaux sont prévenus que, conformément à l'ar-
ticle 52 des statuts, les intérêts à 4 p. 100 l'an 
sur le versement effectué seront payés, pour le pre-
mier semestre de l'année courante, à partir du 
1" juillet prochain, au siège de la société, rue 
Basse-du-Rempart, 50, de dix heures à trois heu-
res, sur dépôt préalable de leurs actions. 

Paris, le 22 juin 1854, 
Le secrétaire de l'administration, 

Eugène BASSET. 

mft MM. les actionnaires de la Société 

ÎJC générale de Jnvel, créée sous la 
raison F.-S. de Susses, et C, sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire le samedi 
15 juillet prochain, à quatre heures du soir, au 
siège social, à Paris, rue de Provence, 45, à l'ef-
fet : 1° d'entendre et d'approuver le compte- rendu 
des opérations du premier exercice; 

2° De voter sur des modifications aux statuts et 

» ■!■»■> un mu i» ■ .. i» i ..«i"'» 1 ui 'fi 

sur divers traité» qui leur seront proposés, con-
formément aux paragraphes 3, 5 et 6 de l'article 
29 et à l'article 37 desdits statuts. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
propriétaire d'au moins dix actions, qui devront 
être déposées dix jours avant l'époque fixée pour 
la réunion, contre des cartes d'admission déli-
vrées, au siège social, aux déposants, conformé-
ment à l'article 27 des statuts. 

Le gérant, 
F.-S. DE SUSSEX et C*. (12317) 

AVIS. 
4 MM. les porteurs d'obligations du chemin de fer 

de Bordeaux à la Teste sont prévenus qu'en as-
semblée générale des actionnaires dudit chemin 
de fer, tenue le 19 juin 1854 dans une des salles 
de la Bourse de Bordeaux, il a été procédé au ti-
rage des neuf obligations remboursables le 1 er juil-
let prochain. Les numéros sortis de la roue sont : 
ri° s 425, 721, 88o, 467, 550, 526, 779, 431, 557. 

Les porteurs de ces obligations pourront en ré-
clamer le remboursement aux bureaux de l'admi-
nistration des chemins de fer du Midi et du canal 
latéral à la Garonne, soit à Paris, soit à Bordeaux. 

(12314) 

AVIS. 
L'assemblée généraleextraordinaire des 
actionnaires de la société Pn. de Ma-

«In et C, dite des Sahoe et chemin de fer de 
Citis, tenue le 22 juin 1854, est continuée au 
jeudi 29 juin courant à midi, 7, rue de Londres, à 
Paris. 

L'administrateur provisoire, 
C. B ROUTTA . (12316) 

A LOUER PRÉSENTEMENT 
rue Richelieu, 62. 

Grand et bel appartement entre cour et jardin, 
avec vastes dépendances, calorifères, etc. 

Cet appartement, qu'occupait l'administration 
centrale des chemins de fer d'Alsace, est parfaite-
ment convenable, soit pour une grande adminis-
tration industrielle, soit pour un banquier, un 
notaire, un agent de change, etc. 

S'adresser, pour voir, sur les lieux, et pour 
traiter, à la Compagnie des chemins de fer de l'Est 
(rue et place de Strasbourg), bureau de l'économat. 

(12302) 

Le Journal le plus en vogue, c'est le 

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES B RESSON , paraissant tous les jeudis, 
31, place delà Bourse, à Paris. 7 fr. par an; dé-

partwwnu, 8 fr. (Envoyer un mandat de I , ^ 
 (12203r119 -) 

EAU DES JACOBINS 
'1 I. L fl i»i ~ . 
oTrT Fe flaTon: Pharm"tt!^'R*??*.*. 

CONSERVATION DE M par la Pommade de Dupuytren, rec
( 

pr faire repousser les cheveux, en arrêter 1
 cace 

et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argente
u

 <îhuts 

 (12248,
 ,33

' 

CIÎËVLTTRF 
l , reconnue effir 

en arrêt», uT^e 

POMMADE DES CBATELAÎlS 
Ou l'Hygiène du moyen âge 

Cette pommade est composée de plantes hyîrM * 
à base tonique. — Découverte dans un mii. J"!, 
CHALMIN, ce remède infaillible était emploi „

ru
 P»rl 

belles Châtelaines du moyon-àge pour consèrv n0èT 
qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d 'imnk'

 JUH 
remarquable. — Ce produit active avec vio

u
èi r i

 ule 
des cheveux, leur donne du brillant, delà Tri,, i

 ru
^ 

et les empêche de blanchir en s'en servant inn
Ples8|il 

ment. 1 j0urnelleJ 

1 Composée par CHALMIN , pariumeur-ehim- . ï 
J ROUEN, RUE DE L'HÔPITAL, 40. -Dépôt à Bordeàn, ? te A 
jtoules les villes de France, et chez M NnrT.,

 da
"« 

'passage Choiseul, 19. ' uiln andi
D 

Prix du pot s 3 fp. (Hsgn 

EAUX THERMALES DE NAUHEIM, 
PRÈS FIU^CFORT-SLK-LE-MEIl", 9 

L'ouverture de la saison des bains, dessalons de conversation, de lecture, salles de bals, de concerts, etc., etc., a eu lieu 

LE LUNDI 5 JUIN 1854. 
Trujet de Paris à MVHKII1, entièrement en chemin de fer, en 21 heures. — MVHEIM est à 30 minutes de FRANCFORT, sur la n

gae
 . 

BERLIN. — lia station se trouve dans le parc même de rétablissement. 

PURMCATIOM OFFICIEMiE. 

ALMANAGH IMPERIAL FOUB 1854 
Eii vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathurins , 18. 

MUnn 

lia publication légale des Acte» de Société e»t obligatoire dans» la «A2ETTB DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL* D'AFFICHES. 

Par ingénient rendu par le Tri-
bunal 'civil de Niâmes le vingt-qua-
tre avril mil huit cent cinquante-

quatre, la dame BELLE, née Marie 
DE COSTE, tenant l'hôtel d'isly, rue 

La«lte, 26, à Paris, a élé autorisée a 
faire le commerce, nonobstantl op-
position du sieur Belle, son mari, 
avec cette explication contenue au 

dispositif, que les engagements que 
ladite Dame pourra contracter dans 
son commerce, ne rétroagiront pas 

contre le mari. ■ 
F" BELLE , née Marie DE COSTE, 

rue Laffite^26. (12313) 

Ve&sie;* itsi%*i>li !ère*. 

Ï2NTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison, sise à Clichy, rue 

du Landy. 
Le 25 juin. 

Consistant en comptoir, ban-
quette, planches, etc. (2867) 

En une maison rue Bailly, 4, à 
Neuilly. 

Le 25 juin. 
Consistant en tables, commodes, 

horloge, lampe, chaises.etc. (2868) 

A l'Entrepôt général des vins et 
eaux-de-vie, sise à Paris, quai St-
Bernard, rue delà Côt3-d'Or, 83, 

Le 27 juin. 
Consistant en dix pièces de vin 

de Bordeaux. (2866) 

SOCIÉTÉ». 

Cabinet de M. BRISSE,rue de 

Bondy, 46. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à. Paris du vingt juin 
mil huit cent cinquante-quatre, et 

portant en marge la mention sui-

vante : 
Enregistré à Paris le vingt et un 

juin mil huit cent cinquante-qua-

tre, folio 94, verso, case 5, reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 

signé Pommey, 
11 a été forme une société en nom 

collectif entre : 
1° M. Charles - Adolphe GOB1N, 

fabricant de bronzes, membre du 
conseil des prud'hommes, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Claude, au 

Marais, 1 ; 
2° Et M. Isaac-Suarès MARQFOY, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Rochechouart, 70; 
Et en commandite pour les per-

sonnes qui adhéreront aux statuts 
de ladile société, ou qui devien-
dront propriétaires ou souscrip-
teurs d'actions dans la société. 

La société a pour but : 
i» La demande de la conce sion 

du chemin de fer de Bourges à 
Montlucon, avec prolongement sur 

Aubusson, Tulle et Brives-la-Gail-

larde ; 
2° La confection el l'exploitation 

dudit chemin de fer. 
La durée de la société est fixée à 

un an, à partir du vingt juin mil 
huit cent cinquante-quatre; en con-
séquence, elle finira le vingt juin 
mil huit centcinquanle-cinfl;. Néan-

moins, en cas d'oblentioh de la 
concession, la société durera jus-

qu'à sa conversion en société ano-

nyme- . _ , 
La société prendra la dénomina-

1iou.de Compagnie du Chemin de 
fer de grande jonction de Bourges 
àBrïves, par Montluçon. 

La raison et la signature sociales 
seront Ad. GOBI.N, Suarès MARQ-

FOY et C«. , , 
Les garants auront seuls la si-

gnature sociale. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 

18. 
Le capital social est fixé a qua-

rante millions de francs, divisé en 
quare-vingt mille actions de cinq 

cenls francs chacune ; il sera four-
ui par les personnes qui souscri-

ront les actions. 
Le moulant des actions sera 

payable à Paris, au siège do la so-
ciété savo.r : cinquante truncs 
huit jours après l'admission delà 

souscription et soixante - quinze 
francs dans le mois qui suivra 1 ob-

tenlion do la concession, el le sur-
plus aux époques déleruunecs par 

l'assemblée générale. 
La société devant êlre constituée 

aussitôt que dix-huit mille aclions 

auront élé souscriies, les gérants 
déclarent que vingt mille aclions 
sont dès à présent souscrites, el que 

la société est constituée. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur du présent extrait pour 

remplir les formalités voulues par 
la loi. 

Pour extrait : 
BRISSE. (9274) 

Etude de M« Louis PROTAT, avoué, 
rue Richelieu, 27. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date, à Paris, ou vingt juin mil 
'huit cent cinquante-qualre, enre-

gistré àParis le vingt-deux du même 
mois, folio 99, verso, case 7, par 
Pommey, qui a reçu, pour droits 

cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, 

11 appert qu'une société a été for-

mée pour quinze années, qui ont 
commencé le quinze juin mil huit 
centcinquante-qualre , entre MM. 

Numa ERARD et Pierre BENOIT, de-
meurant tous deux à Paris, rue de 
Lille, 25, pour l'exploitation d'un 

brevet, pris par M. lïrard,pour l'in-
vention d'un nouveau liquide pour 
lapeinture, dénommé Collo-Cirium, 
et de tous brevets d'addilion et de 
perfectionnement qui pourront Être 
obtenus pendant la durée de la so-
ciété ; 

Que la société est en nom collée 
lif entre MM. Erard et Benoît, et 
pourra êlre en 'commandite, s'il y 

a lieu ultérieurement, à l'égard des 
bailleurs de fonds ; 

Que le siège de la société est à 

Paris, rue de Lille, 25; que la société 
est désignée sous le titre de société 
de Collo-Cirium, et que la raison et 
la signature sociales sont ERARD et 

BENOIT ; 
Que M. Erard apporte la jouis 

sance du brevet par lui obtenu, et 
M. Benoit une somme de six mille 
francs, qui devra être versée à rai-
son de mille francs par mois, à par 

tirdujour delà formation delà so 
ciélé, et même plus tôt, au fur et à 

mesure de ses besoins, s'il y a lieu ; 
Que la société sera administrée 

parles deux associés, qui auront 

tous deux la signature sociale, mais 
ne pourront s'en servir que pour 
les affaires de la société, à peine de 

nullité; 
Que les bénéfices seront attribués, 

pour un tiers, à M. Benoit, et pour 
deux tiers à M. Erard. 

Pour extrait : 
ERARD. BENOIT. (9275) 

Cabinet de M« A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double, à Paris, le dix-

sept juin mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré. 

M. Louis DUSSAUX, 
Et M. Camille TORRILHON, 

Tous deux négociants, demeurant 
àParis, rue du Mail, 27, 

Ont déclaré dissoudre, d'un com 
mun accord, à daler dudit jour, 
dix-sept juin , la société en nom 
collectif qui existait entre eux, sous 

la raison : DUSSAUX et Camille 
TORRILHON, pour le commerce de 
confection pour dames et de cols-

cravates, et dont le siège était à 
Paris, rue du Mail, 27. 

Celle société, qui devaitdurer jus-
qu'au premier février mil huit cent 
soixante, a été conslituée, aux ter-

mes d'un acte sous seings privés, 
en dile, à Paris, du quinze février 
mil huit cent cinquanle-qualre, en-

registré el publié suivant la loi. 
M. Torrilhon a élé nommé liqui-

dateur de la sociélé dissoute, avec 

les pouvoirs les plus étendus à cet 

effet. 
Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (9276) 

D'un acte sous signature privée, 

en date à Paris du dix juin mil huit 
cent cinquanle-qualre, portant celte 

mention : Enregistré à Paris, pre-
mier bureau, le dix-sept juin mil 
huit cent cinquanle-qualre, folio 27, 

verso, case 2, r.'çu cinq francs et 

pour décime cinquante centimes, 
signé Bourgeois, 

Contenant l'établissement des 
slaluls de la sociélé ci-après dési-

gnée par M. Auguste PILLET 111s 
aîné, imprimeur, demeurant a Pa-

ris, rue des Grands-Augustins, 5, 

11 a élé exlrail littéralement ce 
* qui suit ; 

Art. 1 ER . Il est formé entre M. Pil-
let el ceux qui deviendront posses-
seurs des aclions ci-après une so-
ciété commerciale en nom collectif 

à l'égard de M. Auguste Pillet et en 
commandite par actions à l'égard 
des aulres parlies, pour la -conti-

nuation de l'exploitation du Journal 
des Villes <tl des Campagnes, fi uille 
parisienne, des familles, de la reli-
gion, des maires, de la propriété et 

du commerce, gazelle politique, 
historique, littéraire, agricole et ju-
diciaire de toutes les communes. 

Art 2. La durée delà société est 
de vingt années, qui ont commencé 
à courir le premier mai mil huit 
cent cinquante-quatre el finiront le 
renie avril mil huit cent soixante-

treize. 
Art. 3. Le siège de la société est 

situé à Paris, rue des Grands-Au-
guslins, 5, ou dans tout autre en-
droit de Paris où il y aurait néces-
sité de le transporter. , 

Art. 4. La société prend le nom 
de Sociélé du Journal des Villes et 
des Campagnes. 

Art. 5. La raison et la signature 
soeiales seront : PILLET lils aîné 

et C«. 
>M. Pillet fils aîné sera, en consé-

quence, seul responsable vis-à-vis 
des tiers. 

Art. 6. La société sara gérée et 
administrée par M. Pillet fils aîné. 
Il aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage, même 
à peine de nullité, à l'égard des 
tiers, que pour les opérations pour 
lesquelles la société est consli-
tuée. 

Art. 7. M. Pillet lils aîné apporte à 
la société : 

i» La propriété, exempte de tou-
tes les dettes et charges, du Journal 
des Villes et des Campagnes, avec 
tous ses accessoires, sans en rien 
excepter ni réserver, tel qu'il se 
poursuit et comporte, et tel, du 
reste, qu'il lui a été adjugé le vingt-
neuf avril mil huit cent cinquante-
quatre, par procès-verbal reçu par 
M» Dupont et son collègue, notaires 
à Paris, enregistré, à la charge, 
toutefois, par la présente société, 
de supporter les charges et les frais 
de cette acquisition ; 

2» Le droit au bail verbal des 
lieux où s'exploite la sociélé; 

3° Son industrie personnelle et 
ses soins, avec faculté par lui de 
pouvoir conserver toutefois égale-
ment l'exploitation de l'imprimerie 
et de la librairie dont il est en ce 
moment propriétaire ; 

4° Enfin, la nécessité dans laquel-
le il se trouve de faire face au cau-
tionnement exigé en vertu des lois 
sur la matière. Cet apport est éva-
lué à la somme de cent vingt mille 
francs, représentation du capital 
social; par suite, toutes les actions 
ei-après seront attribuées à M. Pil-
let fils aîné et laissées à sa dispo-
sition. 

Art. 8. Le gérant aura seul la di-
rection intérieure et extérieure des 
affaires de la société ; il nomme et 
révoque tous les agenls qu'elle em-
ploie et fixe leur traitement ; il peut 
traiter, transiger et compromettre 
dans loules les affaires de la so-
ciélé. Toutes les affaires de la so 
ciété se fonl au comptant. L'assem-
blée générale des actionnaires aura 
le droit, après avoir entendu le co-
mité de surveillance, de réduire, 
mais pour l'avenir seulement, les 
dépenses qui lui paraîtraient ex-
cessives. 

Art. 9. Le cautionnement exigé 
par l'Elat sera fourni soit par le gé-
rant, soit à sa diligence ; la société 
devra toutefois lui tenir compte de 
la différence entre l'intérêt à six 
pour cenl auquel il aura droit pour 
cette avance de l'intérêt servi par 
l'Etat. Ces sommes seront compri-
ses dans les dépenses de la société. 
Indépendamment de ce caulionne-
ment, le gérant devra, pendant 
loule la durée de ses fonctions, être 
possesseur, au moins, de vingl-cinq 
aclions nominatives, qui seroni 
inaliénables, numérotées de un à 
vingt-cinq , avec cette mention : 
Inaliénabililé, el déposées dans la 
caisse delà sociélé; sera également 
inaliénable la somme qu'il fourni-
ra personnellement dans le cau-
tionnement exigé par l'Etat. Ces 
aclions seront spécialemenl affec-
tées à la garantie de sa gestion et 
ne lui seront rendues qu'après l'a-
purement de ses comptes. 

Art. 14. Le capital soc'al est fixé à. 
cent vingt mille francs, représenté 
par six cents actions de deux cenls 

francs chacune, libérées, et numé-
rotées de une à six cenls, qui seroni 
remises loules au gérant comme 

représentation de son apport. 
Art. 15. Les aclions seront nomi-

natives ou au porteur, au choix des 

actionnaire*. 
En cas de conversion, les action-

naires seront tenus de supporter 
les frais de timbre, plus une som-

me de deux francs pour papier et 

impression. 
Elles seront extraites d'un regis-

tre à souche, signées par le gérant 
et frappées du timbre de la société. 

Les actions pourront êlre repré-
sentées par un seul certificat d'ins-

cription, quel que soit le nombre 
d'actions possédées par une même 

personne. 
AH. 36. Les présents statuts se-

ront enregistrés. Tout pouvoir est 
donné au porteur d'un exilait du 
présent acte pour le faire publier 
et insérer conformément à la loi. 

Exlrait par M» Dupont, nolaire à 
Paris, soussigné, d'un original du 
dit acle de sociélé à lui déposé pour 
minute, suivant acle reçu par lui 
et un de ses collègues, le dix juin 
mil huit cent cinquante-quatre, en-

registré. (9281) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris, le dix-sept juin 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré au même lieu, folio 94, case 
verso 2, par Pommey, qui a perçu 
pour droils, cinq francs cinquante 
cenlimes, le vingt et un du même 
mois, appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre le sieur 
Alexandre -François -Claude RAI 

NOT, graveur, rue du Temple, 94, el 

M. Alexandre HUIGNARD, eoutelier-
orfèvre, rue de Paradis, au Marais, 
5, pour dix années, qui commence-
ront le premier juillet mil huit cent 
cinquante - quatre, et finiront le 
trente juin mil huit cent soixante-
qualre.La raison sociale sera: RAI-
NOT et HUIGNARD. Le siégé de la 
sociélé est rue de Paradis, 5, au Ma-
rais. La sociélé a pour objetle com-
merce et la fabrication de la cou-

lelierie-orfèvre. Son capital social 
est de six mille francs, fournis par 
les deux associés dans diverses pro-
portions. Chaque associé gère, ad-
ministre et a la signature, mais seu 
lemenl pour le cas de simple ges-
tion, Tous engagements, traités, 
souscription et acceptation d'effets, 
tous endossements de billets et ac-
quisition de marchandises s'élevant 
à plus de deux cenls francs, ne sont 
valables qu'autant qu'ils ont été 
consentis par les deux'associés. 

A. HUIGNARD. A.-F.-C. RA1NOT. 

(9278) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te, à Paris, du vingt juin, présent 
mois, enregistré, il appert : 

Que la société H. DESTI BEAUX el 
C*, pour la fabrication et la vente 
des cuirs vernis, boulevart Saint-
Denis, 9 bis, est dissoute, d'un com-
mun accord, à partir dudit jour. 

M. Guslave Brault, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Doua-
ne, 5, a été nommé liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour exlrait : 
H. DESTIBEAUX. (9280) 

D'un acle sous seings privés, en 
dale du trois juin mil huit cenl 
cinquante-quatre, enregistré, 

Il appert : 
La sociélé formée par acte sous 

seing privé, à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
pour la fabrication d'articles pour 
ganls.et dont le siège social est rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 18, 

Entre : 
M. Charles-Malhurin COLOMBET, 

demeurant à Paris, rue Albouy, 9, 

d'une part ; 
M. Louis-Emile BATAILLE, de-

meurant à Belleville, rue Vincent, 
22, d'aulrc part -, 

Est dissoute à partir dudit jour. 
M. Colombet est nommé liquida-

teur. 
E. BATAILLE. (9279) 

ze juin mil huit cent cinquante-
qualre, enregistré, 

Il a élé formé entre : 

i°M. Jean-Hector BOURUET, négo-
ciant, demeurant àParis, rue Nëu-
ve-des-Petilf-Ckamps, 97 ; 

2° M. Jean-Krançois-llenry BOU-
RUET, propriélaire, demeurant à 

Paris, rue Blanche, 19, assisté de 
M« Tliébault-ltemond Poumet, no-
taire à Paris, y demeurant, rue du 
Faubourg-Poissonnière,2, son con-

seil judiciaire, nommé à cette fonc-
tion, qu'il a acceptée par jugement 

du Tribunal de première instance 
de la Seine du trente et un mars 

mil huit cent cinquanle-qua!re,en-
registré; duquel jugement toute-

fois M. Bourucl a déclaré avoir fait 
appel, et sous toute réserve de sa 
part à ce sujet ; 

3» M. Louis-Didier PERON, pro-
priélaire, demeurant à- Pans, rue 
de Tivoli, 12 ; 

Une sociélé pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce (le mar-
chand de nouveautés, établi à Pa-

ris, et connu sous le nom du Ga-
gne-Petit. 

Cette sociélé a élé formée pour 
neuf années, qui commenceront au 

quinze août mil huit cent cinquante-
quatre , et expireront le quinze 

août mil huit cent soixante-trois. 
Son siège est à Paris , rue des 

Moineaux, 25. 

Sa raison sociale est BOURUET-
AUBERTOT. 

M. Hector Bouruet est gérant de la 
sociélé et seul associé en nom col-
lectif, et MM. Henry Bouruet et Pé-

ron ne sont que commanditaires. 
En cas de décès dudit gérant, son 

remplaçant sera nommé par les 
Intéressés survivan's, et il devra 
être nécessairement choisi parmi 
eux. 

Le gérant est tenu d'apporter à la 
société six cent mille francs au 
moins ; 

Et chacun des associés, en y com-
prenant même M. Heclor Bouruet, 
deux cent mille francs.au total, 

ainsi, douze cent mille francs. 
11 a été reconnu que les huit cent 

mille francs du gérant et les deux 

cent mille francs de M. Pérou 
étaient déjà fournis. 

L'apport de M. Henry Bouruet est 
aussi fourni, jusqu'à concurrence 
de cinquante-trois mille Irois cenl 

trente-lrois francstrenle-lrois cen-
limes, dont les intérêts toutefois 
sont affectés au paiement du tiers, 
à sa charge, dans une rente viagè-

re de huit mille francs due sur 
deux têtes ; le surplus de cet ap-
port doit être composé, avec les 
bénéfices afférenls à mondit sieur 

Henry Bouruet, après le [relève-
ment d'une somme annuelle de 
treille mille francs à son profit. 

Aucun des associés ne peut céder 
tout ou partie de son droit à ladite 
sociélé. 

Ladite sociélé sera dissoute de 
plein droit en cas d'expropriation 
pour cause d'ulililé publique delà 

lotalilé ou d'une partie des immeu-
bles où elle s'exploite. 

Pour faire publier l'acte dont est 
extrait, tous pouvoirs ont élé don-
nés au porleur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Pour exlrait : 

Signé : FOUCHEB. (9277) 

Suivant acte passé devant M« 
Foucher et M« Saint-Jean, notaires 
à Paris, les quatorze, quinze et sei-

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 JUIN 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DE MEDEIROS (Jean-
Carvalho), lab. de savons et pro-

priélaire de la fabrique dite savon-
nerie du Phénix, demeurant à Pas-
sy, rue Guillou, 5; nomme M. Houet 

te juge-commissaire, et M. Pascal 

place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N« 11710 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUBERT (Paul-Adolin), ' 
ent. de menuiserie à Puteaux, rue 

Mars-et-Roty, 19, le 29 juin à 3 heu-
res (N» 11702 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état de\ créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efTets 
ou endossementsde ees faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au grefle leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRÈREBEAU (Louis), ta-

pissier md de meubles loueur en 
garni, rue du Dragon, 3, le 28 juin 
a 9 heures (N° 11619 du gr.); 

Du sieur SERVIN (Charles-Marie-
Alfred), liquoriste, rue du Marché-

St-Uonoré, 6, le 28 juin à 9 heures 
(N* U602 du gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de M. le juye-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRUMEL (Nioolas-Alexis), 

md de vins, ayant demeuré rue 
Montmartre, 10, et demeurant ac-

tuellement rue Mandar, 13, le 28 
juin à 3 heures ( LN° 10923 du gr.); 

Du sieur DUTERTRE (Alphonse-

Séraphin), fab. detissus imperméa-
bles à Saint-Mandé, rue de Lagny, 

50, le 28 juin à u heures (N° H385 
du gr.); 

Pour entendre le rapport de* syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur FRUGIER (Léonard), md 
de vins à La Chapelle, rue des Pois-
sonniers, 4, entre les mains de M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic de la fail-
lite (N> U667 du gr.); 

Du sieur LEBRUN, négociant à 
Montrouge, boul. de Vanves, 17, en-
tre les mains de M. Lefrançois, rue 

de Grammont, 16, syndic de la fail-
lite (N° 10997 du gr.); 

Du sieur GILLES, charron forge-

ron, rue de l'Asile-PopineuurL en-
tre les mains de M. Hérou, rue Pa-

radis-Poissonnière, 55, syndic delà 
faillite (N° H630 du gr.); 

, Du sieur CONSTANT (Jean-Bap-

tiste), md d'arlicles de Paris, rue 
du Faub.-St-Honoré, 37, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 

Ruurse, 4, syndic de la faillite (N» 
11661 du gr.); 

Du sieur BAZIN (Jean), fab. d'é-
quipements militaires, passage Stc-
Croix-de-la-Bictoiinerie, 1 et 3, en-
lie les mains de M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic de la faillite (N* 
U606 du gr.); 

Du sieur LEV1NO, négociant à 
Bercy, rue Soulage, 13, entre les 
mains de M. Hérou, rue Paradis-

Poissonnière, 55, syndic de la fail-
llite (N° U486 du gr.); 

Du sieur GRANIER (Jean-Antoi-
ne), md de vins traiteur à Bellevil-
le, boul. des Amandiers, 104, entre 
les mainsdeM. Huel, rue Cadet, 6, 

syndic de la faillite (N° 1 1663 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la société G ALLEUX 
etC«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 juin 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 mai 1 Ï 54, entre les créan-

ciers de la sociélé GALLEUX et C", 
fab. de boutons à l'aiguille, rue St-
Denis, 248, et les sieurs Calleux (Ju-
les-Nicolas), à Paris, rue St-Denis, 
248; Godart (Louis-Jean-Baptiste), 
à Coye, canton de Crest, et Delisle 
(Charles), à Crouy-en-Thelle. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Delisle et 

Godart de tous lé'urs droits dans la 
société Galleux et C«, aj moyen de 
quoi libération entière des sieurs 
DHisle et Godart. 

Obligation en outre par le sieur 
Galleux, subrogé dans les droits 

des sieurs Delisle et Godart , de 
payer aux créanciers 60 p. 100 sur 
ie montant de leurs créances, en 
deux ans, par quart de six en six 
mois, pour le premier paiement, 
avoir lieu fin décembre prochain, 
et remise au sieur Galleux, par les 
créanciers, des 40 p. 100 restant. 

Les sieurs Bict et Hérouard, pro-
priétaires à Montataire, et Levas-
seur, propriétaire à Paris, quai Val-
my, 21, cautions solidaires des 
obligations prises par M. Galleux 

envers les créanciers de la société 
(N" H313 du gr.). 

Concordat MAILL1ARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juin 1854, 
lequel homologue leconcordat pas-
sé le 22 mai U54, entre le sieur 
MAILLIARD (Louis-Charles - Tous-
saint), épicier àVitry-sur-Seine, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mailliard, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en deux années, par moitié, à comp-
ter du jour du concordat, chez M. 
Pluot, huissier, rue des Déchar-
geurs, 3. 

M""> Mailliard , épouse du failli, 
caution du paiement des dividen-
des promis (N« 11277 du gr.). 

Concordat MOTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juin 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 mai »854, entre le sieur 

MOTE (César-Auguste), md de den-
telles, rue du Mail, s, et rue St-Jo-
seph, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mote, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, d'année 
en année, à partir du jour de l'ho-
mologation (N» 11397 au gr.). 

béralion du sieur Theuré. 

M. Lemercier, rue du Faub.-Mont. 
martre, 62, commissaire ù l'exécu-
tion du concordat (N» 1H01 du gr) 

Cdnccrdat THEURÉ. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 6 juin 1854, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 20 maj 1854, entre le sieur 
THEURÉ (Jacques -Adolphe), anc. 
md boucher à Orgerus, caulon de 
Monlfoi l-Lamaury, demeurant ac-
tuellement à Pari-*, rue de la Ceri-
saie, 13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Theuré, à 

ses créanciers, des créances actives 
restant a recouvrer. 

Obligation en outre de leur payer 
i5 p. îuo sur le montant de leurs 
créances, savoir : 5 p. îeo aussll'.i 

après l'homologation, 5 p. too i> 

un au et 5 p. 100 dans deux tf
a
»da 

jour du concordat. 

Au moyeu de ce qui Précède li-

Coucordat delà dame veuve JANET. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 6 juin issf 
lequel homologue ie concordai pas-
sé le 15 mai 1854, entre la dam» 

veuve JANET (Louise-Clémence Al-
lez, veuve de Pierre-Claude-Louis), 
libraire éditeur, rue St-Jacques, 5ï, 

et ses créanciers. 

Copditions sommaires. 
Remise à M"' veuve Janet. parsei 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, paya-

bles, savoir : 6 p. 100 dans un an, 
7 p. 100 dans deux ans, 8 p. 10a dm» 
trois ans, 9 p. 100 dans qualreans, 

10 p. 100 dans cinq ans, et 10 p. 111* 
dans six ans, à parlir de ce jour, au 
domicile de U. Dutreili, rue Me-
nars,i2. 

En cas de vente du fonds (le com 

murce, exigibilité des dividendes. 
M. Dueessois, commissaire à l'exé-» 

cution du concordat (N* 11250 du 
g''.). 

ASSEMBLÉES DU 24 JUIN ltil. 

NEUF HEURES ; De Yilledeuil, aég , 
synd. — Tamisier et C», Comptoir 

du libre échange, vérif. —Tami-
sier, nég., id. — Bachain, loueur 
de voitures, clôt. — Leclanclier, 

restaurateur, id. 
DIX HEURES : Johannot et Crocliaro, 

nég., redd. de comptes. 
MIDI : Lepeu, ent. de pavage, clôt.— 

Laruaz, rnd de dentelles, conc. 

UNE HEURE : André, lab. de cols-
cravates, synd. - Bonheur-Gar-

fré, fab. de casquettes , vent. -

Fouché jeune, brasseur, clôt. — 
Fouché aîné, hôtel meublé, cône-
— Richard, limonadier, id. - M-

nouf, boucher, redd. de compte». 
TROIS HEURES ; Dlle Rappeneau, 

gravatière, vérif. _ 

Séparation». 

Demande en séparation de i>\e^ 

enlre Adrienne-Elisa- Virginjr 
Clémentine CRESSLN. et Jules-Jo-
seph-Marie -Antoine; CTOTM. " 

Paris, rue de Douai, 34 el »• 

Boulet, avoué. 

Demande en séparation d*** 
entre Marguente-Julie-l^'V-'-, 

BON1N et Jean-Théodoîe 
SOLES, à Paris, rue des Moulin*. 

9. - J. Cullerier, avoaé. 

Jugeme.nl de séparation dete?
ae

?j 

ire Marie-Aimée PAIN DO^i du 
et Jean BOU1GES, à Pans, rue a 

Faub.-du-Temple, 5»- -
 u

"
s 

avoué. 

Jugement de séparation de % 
entre Henrietle-fclise BAB" 

Louis-Alexandre CUAbHW( , 

Chareulon-le Pool. - Guefl»"* 

avoué. 

Jugement de séparation de S 

et de biens entre ^m-W' 
FABRE, à Paris, rue St -JaLqu 
340, et Louise-Joséphine « 

VEAU. - Laboissière, avoue^ 

Décès et minimal»0»"" 

Du 2i juin 1854.- M
me

 "J* 5^ 
nière,29 ans, rue eie s'irewe--

 Jf 

M. Leboau, 46 ans, r.ue «e»*:11 ' V 
Mlle Glorius, 5* »!>■*, P*** 

ferrière, 12. — Maoe veuve 
83 ans, rue Rochechouan, *

 fj
. 

Mine Maton, 34 ans, rttj»
 rU

e 
36.— Mme veuve Girard, 8» J •

 rU
e 

Bossuel, 10.-M. Legros, VanSê 
Boucher, 3. — Mlle SunooeL ^ 
rue du Faub -Sl-Cenis,/'o. 

Lavau,68 ans, rue St-Sénast u £ 

-Mine Qu^uol, ** AN V>,ival. * 
Charoune, 103. - Mme vu

 u
„. 

ilooS^ 

ans, rue si-Louis. 95. — "J", «11* 
8loiK.a4 ans.rue Boulai . , utoioe,. 

Sair.girv, 4 ans, rue "J^^ePB^ 
l''4 -MncGiol,33ans,ioo

 wff 

niv;e»^.!--,«'
0
fI

b
i;

ne
G^ 

19. 44 An».omri8t-¥iehfM 

Le gérant, 
BÀUB&O"''' 

•iuregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

Prçu d«ux friuoi vingt teutimes. 

IMPRIMERIE BE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
four '.égalisation de la «ignature A. GinO»' 

L« mair« du 1" arrondiji*eni«Bt. 


